
U1i .LIQtJL F13ANÇÇ AIIS E

ÊGAL1T - •FItATIiRNIT R

JOITR .A .L OFFICIEL
ÉTABLISSEMENTS FRAX,91S DE L'OCEA1lI E

PARAISSAieT 'II' LF ' 1•' ET LB 10 -DL CItAQUE MOJ' S

T'E VEA A Tfâ HAU NO TE MAU HAAPAO RAA FARANI-! OTEÂNI A
MATAIIrrl 86 .

TÏn 6,

ABONNEME T S

' UN AN . SIX ALOIS -3 MOIS

q 'ÉÉtablissements ii an-
e3lS do 1'Océanie . 54 fr . 27 fr, 15, fr .

Franco et Colonies . 5'4 fr. 30 fr. 17 fi
Etranger., .°	 G1 fr. 37 fr. 20 fr.

ABONNEMENTS ET ANNONCES

Les demandes d'abonnement et d 'annonces devront i5trer

. adressées au Chef de.YImpriti'Ierio à Papota.

Paix nll &veto 3 Jcnncw 50.

Lm abonnements et tes annonces sont . payables d'avance. .

At' NONCIS rT AVTS

Annonces judiciaire

	

t la ligne . .: : . . . 3 fr. .
Les trières, renouvelées ; la 50
Annonces commerciales et avis divers :' 4 fr.
Lesmtinies

	

i enoliceldes : , 21r.
Publication de sociétés philanthropiques ,

artistiques ; littéraires, scientifiques ,
et sportives etc,	 i 40

« Par décret du .25 février 1937 M. AU-
MONT, MARTIAL, Rédacteur Principal de

I re classe de l'Administration, Centrale d u
Ministère des Colonies, Chef du Service de
l 'Administration Générale et des Finances
à Papeete, a été nommé Chevalier de l a
'Légion d'Honneur . »

SOMMAIRE '

lb e1ili';i'1E - OFFtcltPLL E

AG'rES DU. POUVOIR CENTRAL

li hovembro, Réent portent rét;lenlontatIon .Qe l'expropriation pour rieuse d'nti-
lité publique dans les Ctabliseemonis bancals do l'Océanie (Ar -
rte da promulgation n' 133 o ., du i0 février 1937). -- I, arrèté
de promulgation a)' 135 C, : dit 10 féerie(' 1937 a paru au
Journal officiel de la Catulle dit 1•' far. (er.

	

1037,»' 4 ; page
100	

Décret portant promulgation do la convention «fétnbllsezmont e t
do navigation signée ii Olawa l0 18 mai 1033 entre la Franco e t
lo Canada (Arrdté do prontulgu tien n' 435 o., du 10 février 1037) .

11 novembre . . Décret portant modlitcalion aux règles d'attention et do 'Invente nt
des primes d'engagement et de rengagement (Acide do'promul-
gallon ri* 130 a ., du 10 février 1037)	 150 .

ID novembre . . 0641'0 rendant applieuhlo aux colonies, pays de protectorat et ter-
rl(oiree sous mandat relevant dn ncinislbru des eotoaina lee db-
crnts doit 11 septembre` et 14 novembre 19313 cûeeoruaat ladéfi
nition dos nppollatlons d'origine coutrôléee (Io enduire vins, suiv i
des décrets du 11 Septembre et du 14 novembre 11)313 (Arrét6 d e
promutgatian.n'130 e., dn 10février 0937), -. Le décret dre 29
novembre 1936 et les tantes qui suivent eeront insérés in ex-
tenso au Journal, officiel de la, Colonie du 16 Maré 10 :17	

F' décembre,,, Décret concernant ln misa en appllcntion A titre provisoire, den
dlsposItlnns contenues dans l'échange des lettres du 3f octobr e
1030 portant renouvellement Ot amdiettan du modus vivendi
emmerdai couda entre la Franco et l'huila lo il aotit 103 0
(Arrdi6 de promulgation n• 130 o„ du 10 lévrier 1937) 	 131

i3 décembre . . Décret tendentA l'application aux colonies ; paya do protentorat ét
territoires sous mandat dépendant du, minlot ro des colonie d o
la loi dn . 30 décembre 1931 et dn décret da 4 octobre 1931 su r
la répression dos fraudes dans le commerce do l'assonco do té-
rébenthine et dan produits résineux (Are--té du promulgation n '
130 c., du 10 février 1037)	

Nxéquatur. - M. f.uigi Sillitti. _- Consul Général 1ltulio	 ; . . 3113

1037
19 février	 Arrélé u' 175 a . g. f ., accordant nno avance sur pension h Jt~• Bo -

net, (Auguste, Michel), Veuve d'un infirmier do 3' clame du Sie -
' 'vice local, décédé le 18 décembre 1035	 lti f
Arrati n' 189 a, g: f ., accordant lino avance sur pension a Mes Mo -

.
rean, née Fiifion, (Jeanne), Veuve d'un l'asleur,protos(dnt, d4-
cédé et Papeete, le :37 août 1930	

r22 février: . :. .

	

Arrété n• 100 a . . g. L, exonérant les recettes des, courson organi-
sées par 1o Comité du Monument " llarcichat Foch ' dl( prélève -
ment on faveur,du Trésor	 lti4

Redlificxtil au Journal officiel dos Etabllssemonts irançaie de I Oeéaato dei 1&no
vembre 1030 (conyentihut franco-dominicaine) : 1',- Page 617, xt colbnace,
4' ligne ; 2'- page 820,1=•colonne, 48• ligne, 2 colonne, 38• ttgne, 3 '
page 633, 1' . Cotonne, 180 ligne . . ., .

Extralle	 ,

	

„

AVIS OFFICIE L
Service des Donation et Contributions

	

Avis concernant 1 ar tirlo, 4 du décret du 6
avril 11}J1	 , .

	

150

PARTIE NON, OrFICIELL E

NOUVELLE ET INFORMATION
Avis au public: - Ouverture d'en cours do navigation pratiqua +lu'l'usage des ori i

clore mariniers et quartier menas des spécialités de pont et du jloraonnol
volnot 4e 1'96ronnittlçlitu mati lime J , . :	 :	 ~	

DIVER S
Annonces judiciaires	 311E
Annonces commerciales et avis divera 	 , .

	

. . .

	

lK$

R, ~ r1i: 1 YJ FF CJEtL

ACTES . . fl POUyOlIt . :CENTRAL

116rjlementntien de l'expropriation pour enuse I•ut itté puLll~
quo dans tes IL: tatrli$rloments français (Il . «mule .

eA.PPORT A17 ?iwsinis`Nr lm L' A. Rgvtiii :r,itire

Paris, le 5 nover»hre 1936 ,

Mônsieur'lé Président„

Les décrets des 8 âoilt'.et 30 act;olsre 1035 v[lt apport, de

1930 ' Page s

8,novembre . .

147

e

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

22 lévrier	

48i, .

Page LEXPOL 1 sur 24



J0URRNAL OFFICIEL DES É'rAl3LISSE211JN1'8 . FFt t ÇrlA , l , . 'L«(tint i 'I'l?

pi:otonds senusMements a la.legislation rnétropellxai'n'e u

	

. 2'1 Dans l'arrétédu gouverneur désiguanl les luualiths o u

l'expropriation pour cause d'utilité publique, aussibien dans
l' inLér•ét des expropriés eux-rnémes que dans celui au sen:
vice public .
`•L ' équipernent économique de nos colonies, leur situatio n

frnancii:re , ' comme les nécessités de leur défense exigént,que
là réglementation de l'expropriation pour cause d'utilité Ru e
bliquc y

soit simplifiée comme la loi métropolitaine du 3 vra i
1841--~ qui a servi de base .k la plupart des textes locaux:-en
la matir;re --- l 'a été par les décrets précités-des . 8 aolt et
30 octobre 1935 .

	

'

	

'

	

'
Cependant, en raison des . circohstancesparticuliéres à cha-

cune de nos po'ssessions, et du tait notamment de la.diversité: .
de leur organisation administrative et judiciaire on ne saurai t
envisager d'étendre par un texte général les dispositions d e
ces décrets à l'ensemble des . territoires où la nécessité s'e n
lait sentir .

	

- - .
Le présent décret que, d'accord avec le garde des sceaux ,

11Ministre,de la justice, j'ai l'honneur de soumettre à votr e
haute sanction, tend . à adapter l'économie générale, de l a
nouvelle législation sur d'expropriation pour . cause •d'utilit é
publique à nos Ltablissemerits de l'Océanie,

	

_

	

t "

Je vous prie d'agréer,- Monsieur le Dr égident, l'1}oinmat e
de mon profond respect ;

	

:
Le Ministre des colonies,

: IÀIUus MbUTET,

si ne :1t .tes 1P3 7

DÉCRET

(Du 5• novembre X936) .

	

-

I,b Prr SIDEN'T DB LA. Rt:I4.1l3LrQTrt; r1{À .•çaUSEi

Sur le rapport du Ministre `, des colonies et ,du Garde ce s
sceaux, Ministre de. la justice,

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854, ;
Vu le décret organique du 28 décembre 188 5 -sur le Gouver .,

nement de laColonie des ltablisseménts-français de l'Oeéa -
nie ;

	

` .

	

,

Vu le décret du 18 août 1890 sur l'expropriation pour caus e
d'utilité publique dans lesEtablissenients#rançais de l'Odéa .
nie ; ,

Vu le décret du19 mai 1921 portant modiflàatiouau clé'eret
dti 18 soin 1890 sur l'expropriation pour causé d'utilité pu-
blique dans les établissements franeais de l'Océanie ;

Vu le décret du 8 août-1935 relatif 'à l'expropriation pou r
cause d'utilité publique dans la métropole ;

Vu le décret du 30 octobre 1935 relatif-à l'expropriation et
à l'occupation temporaire des _prd, iét,gs nécessaires aux
travaux militaires,

Ditesti4si

T1TR + f
u r

ttiat►oettiottepr'éïiy1 natives .

Article lot,- 4:expropriation pour cause {l'utilité publique
s'opère par autorité dejustice .

Art . 2.- L'exproprian .ne peutétre prononcée qu'autan t
que-l'utilité en a été constatée et: déclarée Cians les formés
prescrites par le présent décret .

	

Ces formes consistent :

	

-
10 Dans la loi, ,décret ou arrrété qui autorise .les opérations

projetées et est déchire expreSsérirerrt l'utilité publique ;

territoires sur lesquels les opérations doivent avoir lieu ,
loisquc cette désignation ne rés tlte pas de l'ar:le visé ad
paragraphe précédent ; .

	

-
3o Dans 1' arrété ultérieur par lequel le gouverneur dé ter -

ruine l'as prùprikté parti ulittres alrxgrl0e.s .4,'exproliriatir, n
est appl û'âTite:' t>

	

;.k- . i- t.t set - :'.,~ -

	

. x ; . ,t .
i 'étte 'application ne peut titre faitu'- L aucune propriét é

.particulière r u'npr s tfue les parties intéressées ont, ét mise s
en état de fournir leurs ourrtredits, selon les régies exprimée s
au titre II .

Un arrèté du guuvarneur peut acccirder le bénéfice +1e l a
déclaration d'utilité publique à une eollectivité autre qu e
celle-qui est désignée dans cette déclaration sans qu 'il y ai t
lie dé procéder de nouveau it l'cliqué te adrninistrative prés -.
lable .

	

• ,
w » Les propositions et les arrrtée du`gouverneur des établis-

sementsfrançais de l'Océane doivent être, formulés nu pri s
aprés avis du conseil privé .

Art . 3.~ .Tous grands travaux entrepris par 1I<,tatsoit e n
régie Ou àJ'entreprise ou par des (tom lsaf;nie's rarticuliéres ,
rivet nu- sans péage, avec 'ou sans substd s du trésor, n e
peuvent être déclarés .'Utilité publiq,lte que par-une lui ou
p cr .un décret:

	

,
' Lés travaueuddloniaux et Communaux psuvent être tld-.
stiarés d'utilité, publique par un décret or par url usai .i clm t

gc;uverrieur pris en conseil privi . ; •

	

-

	

;
. Une enquête administrative pi cecl0 toujours l'acte portan t

dr claration d'utilité publique . La forme et ire durée de .cette
enquête sont fixées par un . seriné cru 'gouverneur pris e n
Conseil privé . ,

	

. '

TITRE l 1
fers rriegstre~ ~!'a ilnitn4bEm ration i cIaLIrc A h t'c pI'o~~rrrit,lou .
Art. 4.- Les fn é i tir • ou âu~r e,~s epe., 1.? rl ülrrrr rés '

de l'exéc av x, lévent pour la partie qui a'ét;e;hd
sur chaque conimune pu tell t, le plan parcellaire des Lee-
rdins- où des édifices dont la cession leur parait nécessaire .
• Art . 5.-Le plan desdites proprié tés particuliftes, ï.nd irati l
desnofis de chaque ,propriétaire, tels qu'ils sont inscrits sur ;
ta matrice des -rôles, nu tout autre registre . en-,lpnarmtileu ,
reste déposé pènda'nt'huit jours, .afin sgi.te électif' t~uig e n
prendre ednrlafssance, soit .dadsles'brtreatix,clu rrifai.rp'Q' du
chef de- èlisteicl où. sentsituàes"les .p"ro idéiés deaL .l:espra-
priation, est requise,- soit, dans lés archipels, au bureau d e
I' administrateur .

	

-
.Art. .e.-' déIcti .fixé 4 l'areticlù précédent ne court qn' à

(dater de'l'iavertissement, qui ès': donné collecti veinent aux
parties intéressées, de prendre communication du pian
déposé,

	

,

C:el avert'issement est publié -au rn.oyén d'affiches irupri-
ruées-et apposées aux endroits accoutumés, dans les roin-
munes ou districts de lit situation des propriétés ,

QArl .
est'èri outre inséré au Jodrnal o, teiel de la Colonie .

7.`-En outre, notification individuelle du dépôt prévu -
a l'article 5 est laite, sous pli recommandé, sus propriétaire s
intéressés tels qu'ils sont inscrits à lasmatrics des rôles ior g-
cque leur domicile est connu ou tels qu'ils'sont connus diaprés
.les r enseignemeetts recueillis par l'expropria nst . Au cas con-'
traire, la notification est faite en double copie au n1

	

ou
au chef de district ou à l'administrateur, -eV let filas échéant ,
au fermier, locataire, gardien ou régisseur-de le propriété . .

4e
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1

Les prop t aires et autres intéreeés pour tontes les noti-
fication rescrites par le présent décret et .montibnnées aux
:articles suivants, peuvent élire domicile dans la commun e
ou le district de la situation des biens par déclaration fait e
au maire, ou ait chef de district ou ti i ' adininletrateur .

Art . 8 .- Le ]claire ou le chef de district.ou l'administra-
teur certifie l ' accomplissement desforinalités prévues é. ; 1'ar -
ticla ; il mentionne sur un prou :-verbal :qu'il ouvre è ce t
effet et que les parties qui contparaissenl . ;.sont .regi~ise i r1 e
signer, les déclarations e t 'réclaniatiorts'qui luise été faites
verbalement et y annexe celles qui lui sont transmise pa r
écrit .

Art . O .- A l'expiration du délai da Ituitaine,peescrit, par
l'article 5, une commission se réunit; soit au service d'ad .mi- -
nistration générale et des Ijnances, , soit fit la résidence .de
l'administrateur du lieu nu sont situées les propriétés .

Cette commission, présidée par In lonotinaïxé désigne
par le Gouverneur, est composée dquatra n èmhres choisi s
par le gouverneur parrni'les propriétaires d a cô

.
du

maire, ou du clef de disteictt ou de l'administrateur d la
circonscription où lesdites propriétés sontsituéesj et d l'u

n des ingénieurs ou homme de I'art chargés cle l'exécution des
travauxi
*tâ` commission ne peut délibérer- valablument• qu'autan t

que cinq de ses membres ti moins soin présents .
'Dans le cas où. le nombre des membres présents ser'ait de -

six et où y aurait partage d'opinions, la voix .du présiden t
sera prépondérante .

Les propriétaires qu'il s'agit d'exproprier ne peuvent êtr e
appelés fit faire partie de la commission .

Art.10.- La commission reçoit, pendant huit jours, lo s
(observations des propriétaires .

	

„- . ` .. .

Elle lis appelle tolites les fois qu'elle le juge convenable .
Elle donne so i avis ,
Ses opérations doivent être terminées dan _-

jours, après quoi le prortss- yaerrbaL,est {tAess é , inirnédiato-
ment par le président au gouverneur. .

Dans le cas où lesdites opérations n'aimant pas été men.uez ,
4i il

	

ns le délai ci-dessus, le président de la connu pt

s trois jours . transrt`totire au gouve'er .

	

1, 011

mente recueillis . fit
poster lnelq r̀ Iir : i~• . , , a -nt

hittig
par les artir'.Le
propriétaires, ntéressé:

Pendant la huitaine i1 dater d
verbal et les piéites ,restent déposés . set
nieration .générae-etttls .ieeat roesteee au ti

:nislrateur de la cireonscrilction les pflrties' i
vent en, prendre eotnrnuràïcatio e sans dépl '
frais et fournir leurs .observations écrites .

Dans les trois jours suivants, ,i, e,président t
i pièces au gouverneur. .

.1't . 12.--- Sur le vu du procès-verbal et d
n•nnexée . . le gouverneur détermine, par un' a r
de cessibilité, in lC opriétés qui doivent .ètre
-nique l'ée qu .e, .it l .quelle il sera nécessaire
possession .

	

`
Art . 18;- L .e .td'l`positions , elles articles 9, 1

point applicabio = au cas ot~ l'eepropriat .ion sec

e et dans im intérêt purement communal ,
travaux d"ouverture ou de redressemen t

finaux .

	

-
Dans ce cas1~' le procès-verbal prescrit par l'article 8 es t

transmis, avec l'avis du conseil Municipal, par le maire au
gouverneur qui prononce, sur le vu de ce procès-verbal ,
comme il est dit â l'article précédent .
' Art . 14.- Lorsque l'administration est .en Mesure, avan t
Même la déclaration d'utilité publique,- de déterminer les
parcelles k exproprier et de dresser. le plan conformément à
l'arrticle' ci-dessus, l'enquête du présent titre Ir petit être
fuite, soit' en mnë.me temps que celle du titre Per; soit posté-
rieurement a celle-ci et;sans ,attendt'e,la déclaration d'utilité
publique. Si l'enquête-est terminée ayant la déelation d'uti-
lité publique, l'arrêté de ces'si b. ilité est ajourné Çusqu'a l'in -
tervention de celle-ei .

TITRE II I
De 1 xproprinliou et de dei+ Hurte quant aune privll ale , ,

hypütla tques ci nul-rue droit% réels .

' A:ri . 15e---Si des biens de mineurs, d'interdits, d ' a s
ou autres incapables, sont compris dans lee'plans eposé s
en' vertu de .l'article eou dans les modifications qui y ont été

- apportées conformément'à l'article 11, , les tuteurs; ceux qui
sit Ôté eiivoyés en possession,provisoire, et, ous représen -

tants de incapables, peuvent, après autorisation ci banal
donnée sui siilclcle requête, en la chambre ducon.seil,-le mi--
iiisi3re l ûblic entendu, consentir aniiabletnent ft l'aliéna-
tion desdits biens .

Lb .tribunal ordonne les mesures de conservation ou,d e
retiililoi qu'il juge nécessaires.

Ces dispositions sont applicables aux irae eubles .dotaux .
, Le gouverneur peut, dans les mêmes cas, aliéner Ios bien s
de la colonie '.près aile du. conseil privé . Les maires des
communes, peuvent aliéner les biens'cie la commune s'ils-y
sont autorisés par délibération du conseil municipal approu-
vée pat' le gouverneur. -

	

-

	

-
Les adiliinistrateurs des établissements publies peuvent

aliéner lés-biens desdits établissements après avis de leu r
conseil d'administration et autorisatiori , du gouverneur en
nenseil privé .

Le gouverneur peut Consentir .4 l'aliénation des biens d e
1'-ltat sur l'autorisation du .ministre des colonies .

défaut deconvent.ions'aumiables, soit avec les propriétaires .
des termine ou MI-intente dont Ici céssio n , est reconnue né-
ressaire, soit avec, ceux qui les représentent., le gouverneur ,

t' ladctnande.eilui un est faite par l'administration expro -
riante, 'transmet au président du' tribunal dans le ressort .

duquel les biens sont situés, le texte de la loi, du décret ou .
de la décision adniiaistrati .ve qui prononce la déclaration
d'utilité publique, et l'ttrrêI mentionné a l'article i2, .

Art. lfi,---, Drues les trois jours, et sur la produetlôn des
pièces constatant que les formalisée prosodies par l'artiele
"" du titre let et- pur le titre Il du présent . décret lotit . été

remplies, le président du tribunal ou le juge délégué , pro- .
nonce par ordonnance l'espreprlatioit pour cause d'utilit é
publique des terrains ou bâtiments indiqués dans l'arrêté d u
gotivr'rnerrr .

	

-
Cette. ordonnance est déposée en minute au ;relie du tri -

burinai qui en délivre les ;rosses et expéditions nécessaires :
Art . 17.- Si .clans l'année de l'arrét4 du gourverrieur, rad- '

ntinistratiori n'a pas 'poursuivi l'expropriation ; tout pralinée"
tet
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. le Mens .193 7

rJ

unies prévues à l'articles 50.
Apt. 20.-L'ordonnance est, immédiatement après I'ac

çomplissement des formalités prescrites par l'article précé-
dent, transcrite au bureau de la conservation des hypothè-
ques de Papeete, conformément a Far tic] e 2,181 du code civil .

Art . 21.-- Dans la quinzaine de la transcription, les peivi-
lèges et les hypothèques conventionnelles, judiciaires ou
légales, seront itiser i

A défaut d'inscription dans ce délai,'l'immeuble exproprié
sera affranchi de tous privileges et hypothèques, de quelqu e

v nature qu'ils soient, sans préjudice des droits des femmes ,
mineurs ou interdits, sur le montant de .l'indemnité tan t
qu'elle n'a pas été payée ou que Torche n'a pas ' été réglé
définitivement entre les créanciers .

Les créanciers inscrits n'auront dans aucun cas la facult é
de surenchérir ; mais ils pourront exiger que]'indemnit é
soit fixée eontormémeut au titre IV .

	

, . .
Art. 22.- Les actions en résolutions,en revendication e t

toutes autres actions réelles ne pourront arréter I'expropr a
tien, ni en empêclher l'effet . Le droit des réclamants ser a
transporté surie prix et l'immeuble en demeurera aflrancbi.

Art . 23 .-- Les règles fixées par les articles 19, 20, 21 et 22
pour l'ordonnance du président, sont applicables dans te e'
cas de conventions amiables passées entre l'administratio n
et les propriétaires .

Cependant l'administration peut, sauf le droit des tiers ,
payer, sans accomplir ces formalités, tes acquisionsdont la -
valeur ne s'élève pas au-dessus de 2.500 fr .

Idedéfaut d 'accomplissement des formalités de ta purg e
des hypothèques n'empêche pas l'expropriation d'avoir son
cours sauf, pour les parties intéressées a_ faire valeir jours
droits ultérieurement dans les formes déterminées parle titr e

= 1V du présent décret .
Ardt . 24,- L'ordonnance ne peut étre attaquée que par la

voie du recours en cassation, et seulement tir incompé-
tence, excûs de pouvoir-ou vices de forme . •

	

. r,- r
Le pourvoi aura lieu au plus tard dans les trois jours à

dater de la notification de l'ordonnance, par déclaration au
greffe du tribunal . 11 est notifié dans la huitaine soit à la
partie, au domicile indiqué par l'article 7, soit au gouverneur,
au maire ou au représentant légal de l'établissement publi c
intéressé, suivant la nalure des travaux, le tout à peine d e
déchéance.

Dans la quinzaine de la notification du pourvoi, les piiace s
eont àdressées à la chambre civile de la «ale de eassation_ .
qui statue dans le mois suivant .

L'arrêt, .s'il estrendu par défaut, à l'expiration de ce délai ,
ne sera pas susceptible d'opposition .

TITRE IV
Du règlement <tee I,uieninitée .

CHAPITRE J re

etEsunss rndee.ne.TOUrrs .

Art . 25 .- Dans la huitaine qui suit la notification prescrit e
par, l'article 19, le propriétaire est tenu d'appeler et de fair e
connaître a, l'administration les fermiers, locataires, ceu x
qui ont des droits d'usufruit d'habitation ou d'usage, tel s
qu'ilssont réglés par le eodecivil, . et ceux qui peuvent ré-
clamer des servitudes réyultant des titres mêmes du proprié-
taire- ou d'autres acte \dans lesquels il serait intervenu ;
sinon, il restera seul Margé envers eux des indemnités que
ces derniers pourront réclamer.

Les autres intéressés seront en demeure de faire valoi r
leurs droits par l'avertissement énoncé en l'article 6 et tenu s
de se faire connaître à l'administration dans le méme déla i
d huitaine,. à défaut de quoi ils seront déchus de tous droits ,
à l'indemnité .

Art. 26.- Les 'dispositions du présent décret relatives au x
propriétaires et à leurs créanciers sont applicables a l'usa -
r" ait'ieret à.dses créanciers, .

.. En mémé temps qu'estfaite la notific a
nance du président prévue par l'•, '

nuite les propriétaires
t .avec tou

roii's confer-
article .

rectement à . I'administration
xploit d'huisier ou sous pli recomman-

réception .
lemmes mariées sous le régime dotal , assis- -
ri, les tuteurs ; ceux qui ont été envoyés e n

visoire des biens d'un absent et autres pe r
sentent les incapables, peuvent valablement
demandes d'indemnités comme il est dit à.

cane du gouverneur, des maires ou radant-
ut. l'expropriation des biens appartenant à
nies, aux communes ou établissements pu-

délai de. quinzaine fixé par l'article 27 est por t
'ans les cas prévus par l'article 28 .

taire donnes terrains sont compris auditarrété polit présen-
ter requéte au président du tribuna l

Cette requéte est eornmuniquée dans les trois jours par le
président au gouverneur

Si l'administration entend poursuivre l'expropriation, le
gouverneur doit, dans te plus bref délai, envoyer les pièce s
aa président qui statue dans les trois jours .

Si l'administration renonce : poursuivre l'expropriation ,
elle doit faire connaître son intention aux parties-intéressée s
dans le délai de trois mois, faute de quoi elle est considérée

,tomme yayant renoncé :
: Dans le cas prévu au paragraphe précédent, lesintéressés
peuvent obtenir du tribunal de première instance une in-
demnite qui ne pourra excéder 5.000 fr: pour le préjudic e
qu'ils justifieraient leur avoir été cause par l'engagement d e
la procédure d'expropriation :

Art. 18 . Lorsque tes_propriétairesta ex.proprier câilsen-
tent ii la cession, sans qu'il y ait accord sur le prix, le prési-
dent du-tribunardit lé . j ù é d"ële üé ~i4~rr~e acte `It ir consente-
ment et rentraie les intéressés devant la commission d'éva
luation,sans qu'il soit besoin de prendre l'ordonnance d'ex-
propriation ni de s'assurer que les formalités prescrites par
Je titre Iront été remplies .

Art . 19.- L'ordonnance est publiée et affichée par extrait,
dans la commune ou le district de la situation des biens de
la manière indiquée à l'article 6. Elle est insérée au Journa l
officiel de la Colonie, Elle est, en outre, comme il est dit t

' l'article 7, notifiée aux parties intéressées mais dans les fore
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Art . 30.E--Dans le mois qui suit la présentation des deman-
des par les propriétaires et autres intéressés, l'administra -
tion cjui poursuit l'expropriation est tenue. de déclarer son
-acceptation ou son refus. Si elle n'accepte pas, ou'si les pro-
priétaires et autres intéressés n'ont pas présenté leurs de -
mandes dans les délais prescrits par les articles 27 et 2,9 ,
l'administration les cite .devant la 'commission arbitral e
d'évaluation pour qu'il soit procédé au règlement des indem -
nités de la manière indiquée au chapitre suivant . La citation
contient l'énonciation des propositions que l'administratio n
entend soumettre

à
la commission.

plusieurs défenseurs suppléants .
Le représentant de la propriété privée est choisi, ainsi

qu'un ou plusieurs suppléants, par le président du tribunal
supérieur sur une liste dressée au début de l'année par un e
commission présidée par le chef du service d'administratio n
générale et des finances et composée de deux conseillers
prive titulaires ou suppléants, désignés parle gouverneur ,
et'cle des -nt,ennbrp ,c1e.,.1 commerce et ,de,Je.
c hambreIt r cû Lure, désignés par ces dambré . Peu~~eu t

ruts` lié tsart''S' cotre liste les citoyens qui satisfont
.aux conditions requises pour faim; partie, d u ' jury rrirni;nel ,
-av >;11eur tloinioile réel dans la Colonie, et "' « Ise de s
propriélds 0,ti,. y payant patente .

Celte liste est "1nrIeli e avant te lot janvier au Journal eeiél.
tic la Colonie .

,

Ne peuvent étre choisi : 1' les propriétaires, locataires ,
iernhiers .ncataires des terrains et bottine

	

ignés en
l ' arrét,3 de cessibilité et qui restent à aequériS't - tt .an-
aciersayantinscriptionsite lesdits immeubles ; 3° taus autltes
intéressés désignés ou intervenant en vertu ,des articles 2 5
et 26 .

Un secrétaire et, s'il y a. lieu,' un ou plusieurs secrétaires
adjoints sont désignés par le gouverrieurparrrti les•fanetion -
naires du service d'administration. générale etlies finances ,

Tin aerdtd ultérieur ilu gouverneur déterniin ra les condi-
tions d'application du présent article .

Ln cas de besoin, le président du tribunal supérieur pour -
ra, par ordonnance sur requête présentée par-•l'administra-
iott expropr ante, renttuveler la composition d? la commi s1

sien pour chaque opéraiiora

Art. 32.-.A la demande de l'administration, le présiden t
du tribunal supérieur désigne le second fonctionnaire et l e
représentant de la propriété privée ; il nomriie- également de s
suppléants .

Le magistrat président fixe ensuite la date de la réunio n
de la commission arbitrale :

Le gouverneur en convoque les membres et notifie aux
parties intéressées, huit jours au moins à l'avance, le jour e t
le lieu de la réunion .

Au jour de la réunion de la commission le propriétaire ou
tout autre intéressé a le droit d ' exercer une récusation pé-
remptoire ; ce droit ne peut s'exercer à l'égard du magistrat _
président: Lorsque plusieurs affaires figurent à l'ordre d u
'leur de la commission; les parties intéressées doivent s'en-
tendre pour exercer la récusation à laquelle elles ont droit s
sinon le sort désigne celle qui peut en user .

Les conditions d'application dq présent article seront dé-
terminées par l'arrêté` du gouverneur prévu à l'article pré-
cèdent .

Art . 33 .- Le magistrat président de la commission arbi-
trale soumet a celle=ci

I° Le tableau des demandes des intéressés et des propo-
sitions de l'administration présentées .conformément aux
articles 27 et 30 :

2° Les plans parcellaires et les titres ou autres document s
-produits- par les parties it - l'appui de leurs demandes et pro-
positions .

La commission statue sur mémoire . Les parties peuvent
' développer les argunn.ents 'du mémoire, soit par elles-mê-
mes, soit par leurs parents ou alliés jusqu'au sixième degr é
et munis d'un mandat régulier, soit par un défenseur régne
lierernent inscrit` au barreau; dispensé de procuration .

Est nulle et de nul effet toute convention entre les partie s
et leurs mandataires ayant pour objet de régler leshonorai-
res dus tr ee derntters, lorsqu'elle a pour base l e , partage, k
un titre quelconque, de l'indemnité allouée par la cotmnis -
sien .

La commission peut entendre toutes les personnes qu'elle
croi t pouvoir l'éclairer et , notamment , le s fonctionnaire s de.
l'administration des finances . Elle peut également se train-
porter sur les lieue ou déléguer à cet effet un de ses ment -

L
a res.

Art 3fi,'--

	

cois mission arbitrale nepeut valablement :
délibérer que si trois membres au Moins dont le magistra t
président sont présents. Elle statue en séance non publiqu e
a la majorité des voix , le magistrat président a voix prépon -

.dérante : • .
Lorsqu'aucune niajorité.•ne peut selornier Sur un oltiŒŒr e

le président fixe 1'indemni.té sa décision constitua la déci-
sien de la commission :

Il est dressé procès-verbal des opération' de: la commis«

CFIAP1TRE Il .
DIâ L-i COMMISSION À RftIT'U LE CHARGÉE DE miné

Lïi • iNIII. .IiNI'cr:s .

Art . 31 .- L'indemnité est free par une commission urbi.-
traie d'évaluation .

La commission arbitrale comprend un magistrat, prési-
dent, cieux fonctionnaires, un,délenseurft et un propriétaire
frimer.

Le magistrat président est désigné au début de l'année _
parle président du tribunal supérieur qui nomme également
un ou plusieurs magistrats suppléants.

Les deux fonctionnaires sont, d'une .part, . le chai du ser-
vice des domaines ou son délégué, d'autre part, un fonction-
naire choisi par le président du tribunal supérieur, sur une
liste de ionctionnaires en service datte la colonie, dressé e
au début de l'année par le gouverneur, Ce fonctionnaire ne
doit pas appartenir aux cadres de l'administration qui pou r
suit l'expropriation.

Le défenseur est désigné au début de l'année par. le pré-
skient du tribunal supérieur qui nomme également un ou.

sien.
'Art . 35 .

	

La commission arbitrale prononce-des i demn-
nités distinctes en faveur des parties qui les réclament :à des
titres différents' conntie propriétaires, femmiers, locataires ,
usagers et autres intéressés dont ii est parlé à l'article 25 .

Il en est de même lorsqu'une partie demande dès indern-
nités a des titres . différents :

Dans le cas d'usufruit, une Seule indemnité est fixée pa r
la commission, eu égard à, la valeur totale de l'immeuble ;
le Au-propriétaire etl'usutruitier exercent•leurs droits sur l e
montant de l'indemnité, au lieu de les exercer sui la chose,
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' lltii ttae '

'L'usulruitier'eet tenu de duiinc i' caution ;. los p
ayant l'csufrciit légal en sont seuls ;dispensés .

Lorsqu'ily a litige suis le fond du droit ou sur la qualité des
réclamants, et toutes los fois qu'il s'élève des difficultés
c trangéres à l~r fixation du montan t . de . l'indemnité, la corn-
mission règle l'indemnité indépendamment de ces : litiges e t
difficultés, sur lesquels les parties sont renvoyées •â se pour-

devant gui de droit .
rt. 86. - Si l'indemnité réglée par la connnissioir arb i

trale j'est pas inférieure ala demande-des parties, 1:'admi-
nistration est candamnée arts dépens .

	

,
Si l'Indemnité ne dépasse pas les propositions de l'admi-

nistration, les parties qui ne les auront pas acceptées par
écrit avant la délibération dols commission sont condam-
nées aux dépens ..

Si l'indemnité est , â la fois: inférieure à la demande des
parties et'supérieure ana propositions de I' administration ,
les dépens sont compensés, de tisanière à être . supportés ,
par les parties et l'administration dans la l oportion de ces -
demandes et propôsition s

'roue intéressé qui ne se trouve pas dans un des cas visée
â Partiale 28 es t , condamné aux dépens, giielle que• soit l'es-
timation de la commission, s'il . n 'a pas présenté de demand e
conformément aux dispositions de l'article 27 .

En aucun cas, la part de/dépens mis la charge de l'ex -
proprié ne peut excéder le'inontant de 1'inde unité allouée à.
ce derniei ; le surplus reste à. la ehargedq'l'administratio n
expropriante :

Art, 37 ..- La décision de la commission arbitrale est signée
du prisident, qui la lit, la déelare.exéeu.taire, statue sur les
dépens et, sous ri:serve de ce qui est dit à l'article 17, envoie
l'administration en possession de la propriété, à chargepoux
elle de se conformer aux : dispositions -clos articles . 46,- 117 et

Le procèsverbal et la décision de rie-commission arbitral4
sont déposés en minute ui grefl'e,dti tribunal, qui en délivre
les grosses et les expéditions nécessaires .

Art. 88 . - Le°président de la commission taxe les `frais e t
dépens . qui doivent être payés par l'administration et par le s
expropriés dans les conditions .stipulées à l'article 36 . ._

L . taxe ne doit .pas eomprendre les irais d'actes ou autres
qui auront été faits antérieurement . t l'invitation faite par
l'administration aux intéressés de présenter leurs demande s
conformément û l'article 27 .

Les membres de la commission reçoivent, &il le.reifiiiê-
rent, une indemnité de déplacement et une indemnité de
séjour dont le montant et les conditions sont fixés par arrêt é
du gouverneur. Ces indemnités sont taxées parle président
et aequittées comme irais urgents .

En outre, il peut être alloué, sur [eue demande, au «en-
surs et au représentant do la propriété privée, rdérbves d e
la commission arbitrale d'évaluation, ainsi qu'il leurs Sup-
pléants, une indemnité dont le taux et les modalités sont
fixés par arr+.?tè du gouverneur .

Art 89. -- Dans le délai de 15 jours à compter de la déce
sien de la « commission arbitrale dévaluation, en ce qui con -
cerne les parties présentes ou représentées dans cette com-
mission ou il compter de la notification (le Cette décision en
ce qui uoncerne les parties défaillantes, l 'administration et
les parties peuvent faire appel devant le tribunal civil.

L'appel n'est pas suspensif.
Sur requête «le l ' administration ou d'une partie intéressée;

le président du tribunal ordonne en référé tolites mesure s
nécessairès € . la . constatation de l'état des . lieux, au cuis ou.
celui-ci devrait *tee imodifié 'par l'eaécutio,n des . travau x
avant lai décision. du tribunal ; les' frais de ce constat sont à '
lacbarge de l'administration. Le tribunal civil statne sur nié-

Las parties peuvent,' toutefois, développer les argue ,
inents'du mémoire, soit pat elles-rhèmes, soit par leurs pa-
rents ou alliés jusqu'au sixième degré et munis . d'un man-
dat régulier; soit par un défenseur régulièrement inscrit au
barreau, dispensé de procuration .

X .e .inémoire de l'appelant doit h .tre déposd, dans les quin-
ze jours de l'appel, au greffe du tribunal, en clquble exclu--
Plaire, dont l'url, est innnéciiatement notifié [t l'infini() par
lettre recommandée du greffier aved avis de réception .

Dans les ,quinze jouie de ,cette notification, l'intime doit ,
ide son. ce'té . déposer au greffe du tiibunalÏ sen iné-rnoire e n
réponse, établi en double e compla'i e, dont l'un est netiiié u:
l 'appelant , dans les conditions prévues au paragraphe pr é
adent .

Ces mémoires peuvent être signés, soit parla partie ell e
mémé, soit par un parent ou allié-jusqu'au sia .irme degré
muni d`un mandat réelles, soit par un défenseur régulière -
ment inscrit au barreau, dispense de procuration : Si le tri
mil estime une expertise nécessaire, il y est .proec dé par u n
seul expert, ainsi°" que pour toute expertise "t laquelle peu t
donner lieu l'application du présent décret . Cet expert es t
Choisi sur la liste des experts agréés par le tribunalsupé -
rieurr. A défaut d'entente entre les parties, l'expert est nom-
Iiié par le président du tribunal civi3

L'expert doit déposer son rapport dans le délai fixé Parle
président du tribunal et' qui, sauf circonstar4cee exception-
nelles, ne peut être supérieur â trois mois . L'expert qui né
dépose par son procès-verbal dans lé délai fixé est aussitô t
remplacé . Les sanctions prévues au .:décret du 8 aaiit . 35 . .
sur.:I'exp.ertise en-matière crimineile'ou correctionnel l-s =pëu -
vent'étrc prises contre lui .

Le tribun .l doit rendre sadécision"dans les' deux, mois du
dépôt du mémoire en réponse., il peut toujours s'il le juge :

' utile, demander aux parties des renseignements éerits,et
productionde .piéces justifxcatiVesï

	

sses .

Le tribunal statue en derniedressort .
Le jugement est notifié` par écrit à la reéiuéte de la partie

voir, ou vices de forme
`Un arrêté du gouverneur déterminera lés modalités d'ap- -

pliCation

	

sent . article.
,st

CTXAPITRE 111

DES rti:GLES A sülviil.t POrru LA i ix&rroN; DES ziiDEMNITi S

Art . 40 . --- La cornnalssion arbitrale et juge de la sincérit é
:des titres et . de l'effet des actes qui seraient de nature H. m o-
difier l'évaluation de l'indemnité . :

Toute pièce produite pal une,partio_devantla commission
p-éut, sur la réquisition de. l'autre partie, ou d'office par le
président de la commission, être retenue pour être ensuite,
après avoir été visée, annexée au procès-verbal; des opéra-
tions de la commission .. Si la pièce est supposée frauduleus e
ou mensong$xe, elle est saisie parlé président de la commis- -

cur a
it l'article 2 4 'et seulement pou r incoriipétebue , `excès de pou-

la plus diligente.
Le pou ,uses cassation doit être exercé dans le délai dei ,

de ladite notification dans les -Iorrnes prévues .i►

iM
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=sien et transmise au procureur de la République, a. toutes
- .fins utiles .

Art . 41 .-L'indemnité d'expropriation ne doit comptendr e
. que le dommage actuel-et certain . causé par le fait uléma d e
_l'éviction ; elle ne peut s'étendre ,au préjudice incertain e t
éventuel, qui ne serait pas la conséquence directe r1e.l'expro-
priation. Si au cours des débats, il est donné acte à l'admi- -
nistratien qui poursuitl'eapropriation, d'une demande qu'el-
le considère comme visant un préjudice de cette nature, la
corurrlission arbitrale doit statuer sui cette demande par une• '
disposition distincte .

La cornnfffsion doit terlir compte, dans ses évaluations, .
de la vapur résultant des déclarations faites par les contri-
buabl 'âu des évaluations administratives rendues rlefini-
tives'èn 'vertu des lois fiscales.

Les administrations compétentes sont tenues de fournir à
la commission, sur sa demande, tous les renseignement s
iitilesY.

Ait. 42. -- bans le cas oti l'administration contesterait au
détenteur exproprié le droità une indemnité, la commission

-arbitrale, saris s'arréter à la contestatio n? dont elle 'renvoie
le jugement devant qui de droit fixe l'indemnité corne si

, elle était due et le président de la commission en ordonne l a
consignation ; cette indemnité leste déposée jusqu'à ce qu e
les parties se soient entendues ou que le litige soit vidé .

Art: 43 .-- Les bâtiments dont il est nécessaire d'acquérir
une portion rôtir cause d'utilité publique sont achetés en
entier, si les propriétaires le requièrent par une déclaratio n
formelle adressée au président de la commission arbitral e
'dans les délais énoncés aux articles 21 et 20.

L'emprise te talé d'un bâtiment entraîne deplein droit l'em-
prise düsol sur lequel ce batimeut est assis .

Il en est de même de toute parcelle deterrain qui, pair sui-
le du morcellement, se trouve réduite, au quart de la conta-
natice totale, si toutefois le propriétaire ne possédé aucu n
terrain irmimediatement-contigu et si la parcelle ainsi réduit e
est inférieure à 10 ares : ,

Art . 44 .---Si l'execulion deslravaux doit procurer une au-
nientation de valeurimnrediate et spéciale au .rèste de la
propriété, la commissionartrale statue sur cette augmen-
tation par une disposition distincte. Le montapt en est dédui t
de relui de l'indemnité .:

' Art. 45.- Les indemnités sont en principe, et sauf les ex-
cernions résultant de dispositions législatives partictrl[erOS,
fixées d 'après l'état et la vaieur ' des biens a la date de l'or-

cloniiance du président du tribunal :

'I'outi'fois les améliorations de toute nature, telles-que cons -
trustions, plantations, inatallati'ons diverses, aequisitioïrs d e
iuaicltandises, etc . .gnf aturaiept et( faites a ' i'ipirineul :>le, a
l ' industrie ou au fonds de commerce, niérneantérieuremen

t -à l'ordonnance du président du tribunal, ne çlonlient lieuà

-dut une indemnité si, en raison de l'époque a . laquelle ces
entliorâtions ont eu lieu ou de toutes autres tir.constenees ,

il apparaît qu'elles ont etc faites en vue d'obtenir une inderTi

nité plus élevée . Sont présumées faites dans cette intention ,
sauf preuve contraire, les améliorations postérieures à l'ou-
verture de l'enquéte du titre If . II n'est pas non pins ten u
compte des contrats qui auraient été passés dans les mérite s
conditions .

La commission arbitrale ne doit tenir aucun compte, dan s
la fixation des indemnités, de la hausse spéculative rnétue

U l

constatée par des actes de vente, qui aurait cité'provpqué e
par,l' tinoncé di ÎiiVt tr c Œ a 1 iir r ~afl tion Iiirtielle .

TITRE V
DU payement des indemnités .

Art . 46 .-L'administration peut prendre .possession moyen-
liant versement d'une indemnité au moins égale aux pro-
positions faites par elle et s'il y a lieu, consignation der sui -
plus de !'indemnité, telle qu'elle a été fixé par la commise
sien ; ce surplus doit lui-mémo titre versé i► l'exproprie lors -
que celui-ci l'accepte et lorsque l'administration n'en con-
teste pas le montant .

Si les ayants droit se refusent:à recevoir les indemnités ,
1à prise de possession alieu aptes offres réelles etconsign a
tien .

.S'il s'agit de travaux exécutés par 1 mat, la colonie ou le s
communes, les offres ruelles etivcin 'efFectuer au _ro er►
ci'ùrI mandaté al ait montant de l'indemnité réglée pela--
commission , déduction laite d e la par t des frais , et, dépens '
mise àia charge des expropriés, conformémpentit l'article
36 ; 0e mandat, délivré parjoi•donwràteur compétent vis '
aa Jutyeur, est payable sur la caisse publique ' qui s'y

trouve désignée :
i les ayants droit, se refusent t a c

	

le~rrndat, la
vise de ossessiàn

	

irèsja

	

a

	

t1. l~li~.,
Cependant, l'administration peu , seul le croit dos tiers,

payer sans accomplir ces 'formalités les indemnités fixées
par la commission, dont le montant ne s'élèverait pas au -
dessus de 2 .500 fr ;

L'e:tproprié désigné parla décision de la commission corn-
me propriétaire et non inscrit à la matrice des tôles de l a
commune est tenu, pour obtenir le payement de l'indemnit é
fixée iàson profit, de justifier de . ses titt•ee de propriété :

Tous fermiers, locataires, usagers ou autres ayants droi t
declaréslt l'administration ou intervenant dans les candi .-
lions stipulées à l'article 25 sont également tenus, pour Me--
tenir le payement de l'indemnité qui a été fixée à leur profit ,
de justifier de leurs droits a cette indemnité .

Les somrrlcs allouées à titre d'indemnité pour lesquelle s
il ne serait pas produit; de justification suffisante sont versées
pat l'administration à la caisse des dépôts et consignation s
et y resteront déposées comme il est dit ii l'article 42 .

Art: 47.- Il n'est pas fait d'offres réelles toutes les foi s
qu'il existe des inscriptions sur l'immeuble exproprié o n
d'autres obstaclesau versement des deniers entre les main s
ires ayants droit . Dans ce mas, il suffit .que les sommes dues
par l'adnrinish al.ion soient consignées pour étre ultérieure-
rirent distribuées ou remises selon les régies dix droit corn -

'iarun.
Art. 4iS .--- Si dans les six mois de l'ordonnance du pliée-

dent du tribunal, l' administrat.inn nepoc`usuit pae la fixation -
de•Findernnité., les parties peuvent exiger qu'il snit procéd é
fit ta dite 'fieation .

()muid l'indemnité a été réglée, si elle n'est ni acquittée ,
iii consignée dans les six mois de la décision de la commis-
sion arbitrale, les intérêts courent de plein droit à l' expira -
lion de ce délai . ;

I
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TITRE VI
Dirspositione diverses '

Art . 440 .--- Les contrats de vente, quittances et autres actes `
relatifs a l'acquisition des terrains peuvent t tre passés pi ans
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la forme des actes administratifs ; la minute reste déposée
au sei:viee d'administration géne .le et des finances ; expé-
dition en est transmise fi l'administration des domaines .

Art. 50 - Les significations et notifications mentionnée s
au présent décret, exception faite de celles prévues par le
premier paragrapho'de l'article 7, . sont effectuées â la dili-
gence du gouverneur ; elles peuvent être faites, tant par huis-
sici que par tout agent de l'administration dont les procès-
-verbaux -font foi en justice sans qu'il y ait en auteur' cas à
tenir compte des délais de distance .

Toutefois, Ies,signications et notifications, adressées hors
de la colonie peuvent étre laites par lettre recommandées
avo avis de réception.

Art, 51 . Les plans,peoces-verbaux, certificats, signifie
cations, jugements, contrats, quittances et autres actes laits
en vertu duprésent décret ., seront enregistrés gi atis lersqu:i l
y aura lieu à la formalité de l'enregistrement :-"''" ' '

II ne sera perçu aucun droit pour la transcription des acte s
au bureau des hypothèques

Lés droits perçus surl>;s acquisitions amiables faites ante-
rieurement aux arrittesda gouverneur seront restitués lors- k
que, clans le délai de deux ans à partir .ciel ~la: perception, i l

sera justifié que les immeubles acquis sont compris dans ces
arrétés .

La restitution des droits ne pourra s'appliquer quit la por;
Lion des immeubles qui aura été reconnue nécessaire a l'exé-
cution des travaux.

Art. , 52.- Lorsque le propriétaire et l'administration son t
d'accord sur le montant de l'indemnité, celle-ci doit, si l e
propriétaire l'exige, etjs'il n.'ÿ a pas eu de contestation de
la part des tiers, dans les délais prescrits par les articles 2 7
et29, étre versée à la caisse des dépôts et consignations pour
étre remise ou distribuées qui de droit selon les règles d u
droit commun..

Art. 53 .- Si les terrains acquis poing des travaux d u utilit e
publique ne reçoivent pas cette destination, les anciens pro-.
priétaires ou leurs ayants droit peuvent en demander la re-
mise .

Toutefois cette demande reste sans effet si l'administra-
tion a affecté les inlmeublee ou &engage ales affecter, dans
le délai de trois ans au plus, à des opérations dont l'utilité
publique a été déclarée. dans les formes régulières . La nou-
velle affectation, après enquète faite comme il est dit aux ar -
ticles 5 Il inclus, est prononcée par arréle du gouverneur .

Le droit do demander la remise des terrains nô s'exerc e
que pendant dix ans, à compter de l'ordonnance du prési -
dent du tribunal .

Le prix des terrainsrétrocedés est fixé â l'amiable et, s'i l
n'y a pas accord, par la commission arbitrale dans les for -
mes prescrites ci-dessus ,

L 'administration qui acquiert des terrains, soit a .l'arniable ,
soit par voie d'expropriation, pour des travaux dont l'utilit é
publique- a été régulièrement déclarée et qui provo itque ces
terrains ne seront nécessairès que pendant une durée limi-
tée, peut reconnaître aux propriétaires_le droit de jouir du
privilège dé rétrocession prévu au paragraphe précédent .
Suivant le cas, l'administration insère cette clause dans •l a
convention amiable ou demande au président du tribunal o u
au juge délégué d'en donner acte par son ordonnance .

Les dispositions du présent article s'appliquent à toute s
les demandes sur lesquelles un jugement déthutit n'est pa s
-encore intervenu â la date du présent décret.

Art . 54 .- Un avis publié de la manière indiquée i l'articl e
6 fait connaître les terrains que l'administration est dans l e
cas de revendre ,

Dans les trois mois de cette publication, los anciens pro-
priétaires qui veillent réacquérir la propriété desdits terrains
sont tenus de le déclarer ; et, dans le mais de la fixation d u
pris, soit à l'amiable, soit parla commission ou par le tribu-
nal en cas d'appel, ils doivent passer le contrat do rachat et .
payer le prix, le tout à peine de déchéance du privilège qu e
leur accorde l'article précédent .

Art . 55.- Les dispositions des articles 53 et 54 ne sent pa s
applicables aux terrains qui auront été acquis sur la réqui-
sition du propriétaire, en vertu de l'article 43 et qui reste -
raient disponibles après exécution des travaux .

Art 56. - Les concessionnaires des travaux publics exer-
cent tous les droits conférés à l'administration et sont sou -
mis à toutes les obligations qui lui sont imposées par le pré -
sent décret .

Art. 57. - Les contributions des immeubles, ou partie s
d'immeubles, qu'un propriétaire a cédés, ou dont il a été
exproprié pour cause "l'utilité publique, restent à la charge
de ce propriétaire jusqu'au lot janvier qui suit la date de
l'acte de cession ou celle du jugement prononealit l'expro-
priation .

TITRE Vi l
Dispositions exceptionnelles .

CHAPITRE le t
~._.

Lodraidarre iNSALUB1tLs

Art . 5S.-- L'expropriation d'immeubles déterminée ou de .
propriétés situées dans un périmètre donné, lorsque ;l'insa
lubrité de ces immeubles ou la nécessité de travaux d'as- -
sainissenent dans l'étendue du périmètre auront été cons-
tatées dans les conditions qui seront fixées par arrièté d u
gouverneur, pourra étre déclarée et poursuivie conformé-
avent aux dispositions du présent décret .

Les portions de ces propriétés qui, après assainissemen t
opéré, resteront en dehors "Tes alignements arrétés pour le s
nouvelles constructions, pourront étre revendues aux en-
chères publiques, sans que les anciens propriétaires ou leur s
ayants droit puissent demander l'application des articles 5 3
et54:

CHANTRE If

TRAVAUX OilDINAIRIrS EN CAS D 'Iflt«I NCi t

Art. 59. - Lorsqu'il y a urgence ài prendre possession d e
terrains nen bans, mémo attenant à des habitations, niais .
non-élorc e niu s` ou de elèturesi équivalentes d'après le s
usages du pays, l'urgence est spécialement déclarée par un .
arrête du gouverneur déterminant ces terrains et les dispo-
sitions du titre Il ne sont pas applicables aux terrains ainsi :
délimités .

La procédure est poursuivie conformément . aux litres•Ills
et suivants.

CHAPITRE
Sntalox I

Règles canceananil les fa'avaux militaires et de la marine
aii~rixrÈ

	

-

• Dispositions générales.

Art. 60.-'Les formalités prescrites par les titres I et Il du'
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présent décret ne sont pas applicables aux travaux, militai-

	

Art. 6$ ..- L'expert nommé par le tribunal dresse uri,pro-
res ni aux travaux de la marine ny,tionale ..

	

cès-verbal qui compren d

	

Art. 61 .-7 Lorsqu'il y a urgence d'exproprier ou d'occuper

	

1° La désignation des lieux, des cultures, plantations, c16 -

	

temporairement des propriétés privées qui sont jugées né-

	

turcs, bâtiments et autres accessoires des fonds, cet état,.

	

cessaires pour des travaux de fortifications, les formalités

	

descriptif doit être assez détaillé pour pouvoir servir de base
des Litres 1 et Il ne sont pas non plies appliquables .

	

à t'appréciation de la valeur locative, ainsi que des dom-
te . _et-

mages-intérêts résultant des changements ou dégâts ;qu i

	

SI.t1i(?x 11

	

pourraient avoir lieu ultérieurement ;
,r, rn rialiaii pour truvczz,r militaire s ilitaires déclarés mente . 2" L'estimationdela valeur foncière etlocative de chaqueL'

parcelle de ces dépendances, ainsi que l'indemnité qui peut

	

Art . 62. -- Des arrêtés du gouverneur déclarent spéciale

	

être due pour irais de déménagement, perte de récolte, d6-

	

ment l'urgence, autorisent les travaux, déclarent l'utilité

	

térioration d'objets inobiliers ou tous autres dommages.

	

publique -et désignent, soit les propriétés bâties ou non ba-

	

Ces diverses opérations ont lieu contradictoirement avec

	

fies auxquelles l'expropriation est applicable, soit les ira-

	

l'expert nommé par le gouverneur, avec les parties interes-

	

" meubles qui doivent, 0tre occupés .

	

sées si elles sont présentes ou avec l'expert qu'elles auront

	

Art . M. --Dans les vingt-quatre heures de la réception des

	

désigné. Si elles sont al sentes et non pas nommé d'expert ,

	

arrêtés du gouverneur, visé a l'article précédent, le coin-

	

ou si elles n'ont pas la libre disposition de leurs droits, l a

	

mandant du détachement de Tahiti ou le commandant de la

	

tribunal désigne d'office un expert pour les représenter :

	

marine en transmet ampliation au tribunal civil et au maire

	

Art . 69.- L'expert nommé par le tribunal doit, dans son

	

ou au chef de district ou a l'administration de la localité

	

procès-verbal :
suivant le ca"s .

Le tribunal ordonne immédiatement son transport• sur les
lieux ou commet à cet effet un juge ou délégué avec un ex-
pert qu'il nomme d'office . Le maire, le chef de district o u
I'administrateur fait publier sans 'délai les arrôtés du gou-
verneur dans les conditions indiquées par l'article 6 et pa r
tous les moyens de publicité . Ces publications et affiches

vont notifiées et certifiées par le maire, le chef de district o ù
l ' administrateur .

Art . (M, ._-. L'ordonnance aux fins de transport fixera le jour
et l'heure de la descente atm les lieux et sera signifiée, dan s .
les vingt-quatre. heures, au maire, au chef de district ou a ,
l'administrateur du lieu où le transport doit s'effectuer et .â ,
l'expert nommé parle tribunal . Le transport s'effeetue dans
les dix jours de l'ordonnance et seulement huit jours après
sa signification .

Art . 65. - L'administration militaire convoque, pour l e
jour et l'heure fixés par l'ordonnance aux fins de transport, .
cinq jours au moins à l'avance et par lettre reeommandée

d e Les Propriétaires intéressés et, s'ils ne résident pas su r
Ses lieux, leurs agents, gardiens, régisseurs, mandataires o u
ayants cause ;

2 Les usufruitiers et autres personnes intéressées, telle s
que fermiers, toc ,taires tiu oeeupants ~i. quelque litre élue ne '
'soit .

Les personnes ainsi convoquées peuvent se faire assister
par un expert ou arpenteur .

Art . 66 . -. Aux jour et heure- indiqués, le juge, le maire, l e
tchéf de district; ou l'adni.inietrateur, i f âj;ent-militaue., l'ex-
pertnotnrné par le tribunal et un expert ingénieur, architecte
ou arpenteur désigné par le gouverneur, se réunissentsizr
les lieux .

Le juge reçoit le serinent des experts suries lieus et il en
'cet . fait mention au procès-verbal .

'L'agent militaire détermine, en présence de tous par des ,
pieux et piquets, le périmètre . des terrains dont. l'exécution ,
dies travaux nécessite l'expropriation .

Art. 67. -- Cette opération achevée, l'expert désigné par l e
gouverneur procède: immédiatement et sans désérnparer à
la levée des plans parcellairres pour indiquer dans le pla n
général dos circonscriptions les limites et la superficie de s
propriétés particulières . .

1 0 Indiquer la nature et la contenance de chaque-pro-
priété, la nature des constructions, l'usage auquel elles sont
destinées, les motifs des évaluations diverses et le temps
qu'il parait nécessaire d'accorder aux occupants pour éva-
cuer les lieux

2' Transcrit l'avis . de chacun des autres experts et les ob-
servations et réquisitions, ;tellesqu'elles lui sont faites par
1°agentanilitaire, du maire, fia chai de district ou de l'admi- -
nistrateuret des parties intéressées ou de ,leurs représeri-
t,ints . Chacun signe ses dires ou Muffin est faite de la caus e
qui l'en empèche .

Le juge , dresse prude-verbal de la descente sur les lieux .
L'expert doit, rédiger son procès-.verbal dans le délai que: ;

fixe le juge et qui court du jour de la descente sur les lieux .
Ce délai, sauf circonstances exceptionnelles, ne peut êtr e
supérieur a deux mois . L'expert qui ne dépose pas son pro-
ces-verbal dans le délai fixé est aussitôt remplacé : Les sanc-
tions prévues au décret du 8 août 1935 sur l'expertise en m a
tii:re criminelle ou correctionnelle peuvent éire prises con-
tre lui .

Art. 70, - Lorsque les propiétaires ayant le libre exercice
de leurs droits consentent à la cession qui leur eet demandé e
e.t auxoonditions qui lepe sont proposées-lier 1'adminisïr -
tibn, il est passé entra eux et le eheldu service administra-
tif et des finances un acte de vente qui estrcdigé en la forme
administrative et dont la minute veste déposée aux archivé s
de la Colonie .

Art. 71 . - Lorsque les propriétaires n'ont pas le libre.
exercice de leurs droits ou lorsqu'ils refusent de consentir
a la cession qui .leui•est , demandée ou d'aeeepterlescondu-
tions proposées, le tribunal, sur le vu de la minute du pro ,
cès-verbal dressé par l'expert et du procès-verbal de la des- , . .
conte des lieux, prononce par ordonnance l'expropriation
pour cause d'utilité publique des terrains iiuliqurs en ce s
procès-verbaux ; il détermine également ci sans Irais :

1° L'indemnité tic déménagement à payer au détenteu r
avant l'occupation des terrain s

20 L'indemnité approximative et provisionnelle de dépos -
session qui doivent être consignée préalablement à la prise:
de possession sauf règlement ultérieur et définitif .

La même ordonnance autorise l' adruiniett.etion a se met
tee en possession, a la charge
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oie 24 du présent décret .
La chambre civile de la cour de cassation statue directe-

ment sur le pourvoi 'comble il est dit au même article .
Art . 72; --- L'acceptation de l'indemnité approximative e t

provisionnelle ne lait aucun préjudice a la fixation de l ' in-
detunite définitive .

Art. 73,- L'administration peut, sauf le droit des tiers ,
payer sans remplir les formalités prévues aux paragraphe s
suivants, les indemnités de dépossession dont le montan t
n'est pas supérieur a 2 .500 fr.;

Lorsque l'indemnité 'provisionnelle de dépossession es t
supérieure à 2 .500 fr ., l'ordonnance est transcrite au bureau
de 1a-conservation des hypothèques de Papeete, conformé-
ment a l'article 2181 du code civil .

Dans les quinze jours de la transcription, les privilèges et
les hypothèques conventionnelles, judiciaires ou légales se -
ront inscrits; à défaut d'inscription dans ce délai, l'immeu-
ble exproprié est affranchi de tous privilèges et hypothèques
de 'quelque nature qu'ils soient, sans préjudice des droits
des femmes, mineurs ou interdits sur le montant «le l'in-
demnité tant qu'elle n'a pas été payée ou que l'ordre n'a pas
été réglé définitivement entre les créanciers .

Lés créanciers inscrits n'ont, dans aucun cas, la faculté d e
surenchérir, mais ils peuvent exiger que l'indemnité soi t
fixée comme il est dit â l'article suivant .

A'l'expiration d'uni délai de trois mois à dater de la trans-
cription, l'indemnité provisioninelle' est exigible de plein
droit, lors Mette que les formalités ci-dessus n'auraient pas
été remplies, à mains qu'il n'y ait des inscriptions ou des
saisies-arrêts ou oppositions ; dans ce cas, il est procédé
selon les règles ordinaires .

	

i
Les règles fixées aux paragraphes précédents sont appli-

cables aux conventions amiables passées entre l'administra-
lien et les propriétaires, conformément à l'article 70 .

Ait.74 -Aussitôt après la prise de possession et li dé-
faut d'accord entre l'administration et les intéressés, la com-
mission arbitrale d'evalilation instituée par. l'article 31 du
présent décret procède au règlement , définitif de l'indemnit

é de dépossession, dans les formes ptevuesau titré IV.
Si l'Indemnité définitive excède l'indemnité provisionnel- -

le, cet excédent est payé conformément à l'article précédent .

de justice et payée par moitié, de six mois en six mois, a u
propriétaire ou au fermier le cas échéant .

Lors de la remise des terrains qui n'auront été oc 'tl t s
que temporairement, l'indemnité due pour les détériorations
causées par des travaux ou par la différence entre l'état de s
lieux au moment de leur remise et l'état constaté par le pro-
cès-verbal descriptif sera payée sur un rc glerneut amiable
ou judiciaire, soit au terminer ou exploitant, soit au prroprié -
taire, selon leurs droits respectifs .

Art . 77 . -- Si, dans le cours du 'vernier trimestre du la troi-
sién`Ie année d'occupation provis+,Ire, le propriiitaire, ou ses -
ayants droit ne sont. pas remis en possession, ils pourron t
exiger l'indemnité 'souris cession de l'immeuble, qui clevien -
dra, dés lors, propriété publique .

L'indemnité foncière sera réglée, non sur l'état de la pro-
priété à cette époque, mais sûr son état au rnoii ►enl rie l'oc-
cupation, constaté par le procès-verbal descriptif . Le mea-
tant de l'indemnité sera déterminé par la commission arbi-
trale d'évaluation instituée par l'article 31 ci-dessus et le rè-
glement en aura lieu conformément aux dispositions du . titre
W du présen t'décrei . .

TITRE VII I
De l'expropriation conditionnelle, de l'expropriation per

Boite, de l'expropriation four cause de plus-value ,

CFIAPITRE l et

DE L ' EXPIROI'IRIATION r'ONDITIONNEI .L i

Art. 78. - .Lorsque l'administration déclare ne vouloi r
poursuivre l'expropriation qu'après la fixation préalable de s
indemnités, il peut être procédé â cette fixation avant l'ar-
rêté de cessibilité et conformér'nent au titre IV du présen t
décret .

Art . 79 . -- Au cas prévu lt l'article précédent, la cuminis-
sien arbitrale est convoquée par arrêté du gouverneur publi é
et affiché dans les formes prévues à l'article 19 et notifié aux
intéressés conformément a l'article 23. Cette notification en-
train.e pour les intéressés et pour t'adniinist zration les obliga
tiens prévues aux, articles 25 à',30 inclus .

Art . 80 . La commission arbitrale fixe les indemnités aux -
quelles donnerait lieu l'expropriation éventuelles .

Elle décide, en outre, du montant de l'indemnité qui peut ,
au cas où l'administration renoncerait â poursuivre l'expro-
priation, ttreallouée aile intéressés du tait du préjudic e
qu'ils justifieraient leur avoir été causé par l'engageineut d e
la procédure Cette deuxième= indemnité ne peut être supé-
rieure ni a 1 p . 100 de celle qui est détémnninée pour le prin -
expal, ni au total a 5 .0Q9 Sr . .

Art. 81-Dar s la quinzaine, le gouverneur notifie la clé-
cisiontié la conirnission arbitrale à l'administration et l'invite .-
a faire connaître ses intentions .

L'administration peut, soit renoncer à poursuivre l'expro -
priation, soit déclarer poursuivre la procédure d'expropria-
tion conditionnelle, soit déclarer recourir 'a la procédure or-
dinaire d'expropriation, Elle est tenue de faire connaître s a
décision dans les formes indiquées aux articles 6 ' Gt 7 dans
les trois mois qui suivent la dernière décision de la corn -
mission ; à défaut, elle est censée avoir renoncé à poursui -
vre l'expropuatian :

Le délai de quinze jours accordé aux:intéressés• par 1 "ar-
ticle 39 pour faire appel de la décision de la commission ,
court de la date de cette notification. Si l'administration en -

De payer sans délai l'indemnité de déménagement soi t
au propriétaire, soit au locataire ;

2' De signifier avec t'ordonnance l'acte de consignation d e
l'indemnité provisionnelle de dépossession .

	

'
Ladite ordonnance détermine le délai dans lequel, à comp-

ter de l'accomplissement de ces formalités, les détenteurs
sont tenus d'abandonner les lieux . Ce délai ne peut excéder
cinq jours . peur les propiétes non biities et dix jours pour le s
propriété 'salies .

L'ordonnance rie peut ètre attaquée que parla voie dit re-
cours

SECTION III

Occupation temporaire pour frai'at militaires uegenls .

Art, 75 .- - L ' occupation temporaire prescrite par Tes arré -
tés dont il est parlé en l'article 02 ne pourra avoir lieu que
pour des propriétés non bâties

Aret . 76 .- L'indemni té annuelle représentative de la valeur•
locative de ces propriétés et du dommage résultant du fai t
de la dépossession sera réglée a l'amiable eu par autorité

am
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tend faire appel, elle ne peut le faire que dans le délai cle, troi s
mole ci-dessus fixé .

Art . 82. - Lorsque l'administration entend poursuivrél a
procédure d'expropriation conditionnelle, la notification pré-
vue à l'article précédent contient, soit l'indication qu'ell e
use de son droit d'appel, soit l'invitation adressée aux inté-
ressés de faire connaître s'ils entendent eux-mémes fair e
appel dans les formes pr 'vues à l'article 39 .

Dans le mois qui suit l'expiration du délai d'appel accord é
aux particuliers pour, la dernière décision de la commission
ou si l'appel a été formé dans le mois qui suit le dernier ju-
.gement du tribunal, l'administration déclare si elle enten d
poursuivre l'expropriation .

Dans l'affirmative, le gouverneur, par un arrété motivé dé -
termine les propriétés qui doivent être cédées ainsi qu'il es t
-dit à l'article 12 .

• La procédure de l'expropriation se poursuit ensuite con-
formément au titre III . Toutefois, l'ordonnance du présiden t
du tribunat envoie l'administration en possesion à charge
pour elle de se conformer aux dispositions des articles 46 ,
-4 et 48 .

Art . 83.- Lorsque l'administration entend recourir à la
procédure ordinaire d'expropriation, c'est à-dire poursuivr e
l'expropriation sans attendre que la fixation de l'indemnité
ait un car:acti,re définitif du fait du jugement du tribunal ou
de l'expiration du délai d'appel, le gouverneur, par arrêté
motivé, détermine les propriétés qui doivent être cédées ains i

ExPrrorur . TION PAR ZONE ET EXPROPRrATION POU R

CAUSE DE PLUS•VALUE .

	

.

Art. 81. - L'utilité de l'expropriation peu t .étre déclarée ,
non seulement pour les superficies comprises dans le péri-
mètre des ouvrages publics projetés, mais encore pour tou-
tes celles qui sont reconnues nécessaires pour assurer à, ces'
ouvrages leur pleine valeur immédiate : ou d'avenir .

,11 en est notamment ainsi en matière de Voirie urbaine pou r
les superficies hors alignement ; qui font obstâcle . a unlotis -
sement rationnel ou qui ne sont pas'sriseeptibles de cons-
tructions s'accordant avec le plan général des travaux .

Art, 85. - L'utilité de l'expropriation peut aussi Clic dé-
clarée pour les immeubles qui, en raison de ;leur proximit é

, d'un Ouvrage publie projeté, doivent retirer de l'exécutio n
:des travaux une plus-value certaine ddpassant 15 p.100 :

Art: 86. - L'utilité de l'expropriation par zone ou pour
. cause de plue-value est déclarée dans l'acte même qui r e
:confiait l'utilité publique des travaux projetés ou dans un
acte ultérieur rendu dans la même forure avant l'achève-
ment des travaux. Lorsque l'exécution des travaux n'exig e
pas une déelaralion d'utilité publique, cette utilité est spé-
cialement déclarée dans un arré.té du gouverneur .

Art, 87.-La détermination des terrains susceptibles d'ex •
propriation en vertu des articles précédents est faite confer
moment aux dispositions des articles ~i. tt 11 inclus du pré
',sent décret .

Au cas prévu par .l'articie -85, une expertise destinée à ap -

précier l'importance de la plus-value est jointe, a l'enquét e
prévue à ces articles . La forme de cette expertise est déter.-
minée par un arrêté du gouverneur .

Art. 88 . --- Un arrêté du gouverneur, au vu du projet établ i
à la suite des opérations prévues a I'article précédent, auto-
rise, s'il y a lieu, l'administration à poursuivre la procédure
d 'expropriation .

Au cas prévu par l'article 84, l ' arrété . du gouverneur déte r-
mine les différentes zones pour lesquelles l'autorisation d'ex-
proprier est accordée et indique, pour chacune d'elles ; le
motil de cette'extension .

Au cas prévu par I'article 85, l'arrête du gouverneur desi- -
gne les immeubles atteints .

L'arrêté du gouverneur fixe en outre, pour les cas prévu s
tant par l'article 84 que par l'article 85, le mode d'emploi de s
terrains qui ne seront pas incorporés aut ouvrages public s
et . éventuellement, les conditions auxquelles leur vente ser a
subordonnée .

	

'
Art. 89. -- Au cas prévu par l'article 84, le gouverneur dé-

terminé, par un arrêté motivé, les propriétés qui doivent êtr e
cédées et indique l 'époque â laquelle il sera nécessaire den
gendre possession .

La procédure est ensuite poursuivie conformément aux
titres XII . et suivants du présent décret .

Art. 90. --- Au cas prévus par l 'article 85, l'administratio n
notifie l'arrêté du gouverneur aux, propriétaires et à tou s
intéressés et indique le montant de l'indemnité qu'elle de-

. mande à raison de la plus-value dépassant 15 p . 100 ; ils sen t
ténus dans la quintaine, réservé faite des cas prévus à l'ar e
ticle 29, de faire connaître s'ils acceptent cette demande et ,
au cas contraire, le montant de leur offre .

Art . 91 : - Si los demandes présentées par l'administra-
tien ne sont pas acceptées dans les délais indiqués a i' artiel e
précédent, l'administration cite les propriétaires et antres ,
intéressés devant la commission arbitrale pour qu'il soi t
pronéde au règlement des indemnités .

Art . 92. - La commission arbitrale, convoquée comme il
est dit au chapitre précédent,' prononce successivement su

r indernnité due pour la plus-value dépassant 15 p:100 et suis
l'indemnité due pour l'expropriation éventuelle .

La condamnation aux dépens est faite d'après les règle s
fixées â l'article 38 en tenant compte de la demande d'in-
derunitéde plus- salue et de l'offre des parties . Tout intéressé:
qui ne se trouve pas dans na des cas visés à . l'article 28 est.
condamné ana . dépens,` qu'elle que soit l'estimation de l a
commission, s'il n'a pas lait d'offre .

Arta 93. --Dans les huit jours qui suivent l'expiration d u
délai de quinze jours prévu par l'article 39 pour intenter l e
pourvoi en appel contre la décision de In Gomrnissiori ou, si:
I appel a• été interjeté, dans les huit jours qui suivent lanoti -
ficaticn du jugement du tribunal, le propriétaire doit,-opte r
entre l'indemnité de plus-value etl'indemnité d'expropria-
tibft , laute-du• quoi i l es t censé avoir préféré le versement de

qu'il est dit à l'article 12 ,
La procédure se poursuit alors conformément au titre Ill .

- Toutefoisl'ordonnance du président du tribunal envoie l'sid-
miuistration en possession à charge pour elle de se confer- .
mer aux dispositions des articles 46, 47' et 48 .

CHAPITRE XI.

l'indemnité de plus-value .
Si le propriétaire opte pour l'indemnité d'expropriation;

l'ailiriinistration'pcut , dans u n délai de hui t jours , ri dater d e
la notification de l 'option , faire connaître qu'elle renonce à ,
poursuivre l'expropriation et cette renonciation ne donne pas
droit à l'indemnité prévue à l'article 80, à détalade renon.
cial.ion dans ce délai, le gouverneur détermine les propriétés
qui doivent être cédées ainsi qu'il est dit à l'article 12. La
procédure se poursuit alors conformément au titre III . Tou-
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TITRE tX

1 1pOsxtieans . transitoires et Maintes. -

Art. 95, -.Les dispositions clu présent décret s'appliquen t
,de la manière suivante aux procédures en cours à la date d e
sa publication !

	

,e

10 Lorsque .l'enquéte qui précède l'arrêté de cessibilité n' a
pas été commencée, les titres lt et suivants sontapplicables ;

20 Lorsque .le jugement d'expropriation n'a pas.ét.é rendu,
les dispositions dos titrés XII et suivants sont applicables ;

3° Môme après renvoi de la cour de cassation, lorsque la _e

liste du jury n'a pas été établie ; ainsi qu'il-était dità l'article

30 du décret du 18. août 1890, la fixation des indemnités a

lieu eontorinC ment aux dispositions des titres IV• et suivant s
du présent décret ;

40 Lorsqu'après• cassation d'une décision du jury .d'expro-
priaiion, il y aura lieu àrenvoi, celui-çi sera ordonné devant
la commission arbitrale prévue par le présent décret.' .

" Les désignations prévues à . l'article. 31 seront laites dan s
le mois de la publication du présent décret et seront valable s
jusqu'au 31 ddceinbre 1936 .

Art- 96 . --- La procédure nuée par le présent décret ser a
substituée aux proct:dures spéciales dans des conditions qu i
seront précisr es par un. décret ultérieur .
. .Art . 97. • Les dïspositïoïts réglementaires actuellement
eu vigueur seront maintenues jusqu'à la publication des ar-
rêtés locaux qui seront pris . pour l'exécution du présen t
décret.

Art . 98 . --~ Toutes dispositions contraires au présent décret

cerne, de 'l'exécution ciu présent décret, qui sera publié a u
Amenai officiel de la République ran& aise, au ,ioudaal r~ cicl
deà Établissements français de l'Océanie et inséré au 'Builetin .
officiel du ministè .re.desmolonies .

Fait à Paris, le 5 novembre 1936 .
A r.i;rter LEBRUN .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,

MAtttuS 11IOUJ'l ET.

ARRÊTÉ nu 136 e., a?roi nr.ll : ana clans lesEtablisse»merls /Pan -
raie de l'Océanie les décrets des, 8, 11 s ' el . 9 nxovenibro 193 6
et les décrets du 1°C_ét 12 décembre 1936 .

(Du io février x9371 .

Lis GOUVERNEUR P . J.' DES • ›Aur, SSE IEN'cs FRANÇAIS DE..
L''Odli rs, (»misa DG LA Limer . D ' IONNEUR,

Vu le. décret organique du: 28 décembre 1885 concernan t
le Geuvernernent .de la Colonie e t -les actes modificatifs sub- . .
séquents ;

'Vu la circulaire ministérielle n o 511 du 10 septembre 1931 .
relative à la promulgation: età la'publication dans les cote ;-
nies, des lois, décrets, instructions et arrétés ministériels ,

ARRÊT E

Article 1°r.,- Sont promulgués dans les Ltablisseinents
français de l'Océanie• pour y. ;étre exécuté selon leur forme:
et teneur

1 u le décret du 8 novembre 1936 portant' Promulgation de
la convention d'établissement et

çle
navigation signée à 0t . .

teeva le . 12 mail 933 entre la France et le Canada (J .O .R.F.
du 9 et 10 novembre 1936, page 11'701 )

2 0: le décret du. 11 novembre 1936 portant modifid'ation au x
règles d' allocation et de payement des primes d'engagement . . '
et de rengagemènt,.(.J .0.R.P. du 15 novembre 1936, page• .
11879) ,

3° le décret ;du 29 novembre 1936 rendant applicable aux . .
colonies, pays de. protectorat et territoires sous mandat rele-
vant du Ministère des colonies les décrets des 11 septembre
et 14 novembre 1936 -côncerriànt là définition des appellations: .
d'origine contrôlées de certains vins (3 .0 ;R..F du 3 décein
bie . 1 936, . page 12485) ,
suivi des décrets du 11 septembre 1936 susvisés .J .e.R:F. dru
4 octobre 1936, page 10513 à 10518)
et: des décrets du 14 novembre 1936 susvisés (.i . O . R . F' ., du 15 .
novembre 1936, pages 11857 à .11868) I

4° le décret du t° r décembre 1936 concernant la mise en .
application. provisoire des dispositions eeôntenues dans l'é-
change de lettres du 31 octobre]. 936 portant renouvellement
et amodiation du modus vivendi commercial conclu entre l a
France :et l'Italie le 11 août 1936 (J .O.R.I+. du 3 décembre
1936, page 12474)

_5° le décret du 12 décembre 1936 tendant à l'applicatio n
aux colonies. pays de protectorat et territoires sous mandat :-
dépendant du ministère des colonies, de la loi . du 30 décern
bre 1931 et du décret du 4 octobre 1932 sur la répression des .
fraudes dans le commerce de l 'essence de térébenthine e t

telois, l'ordonnance du président du tribunal envoie Patinai-
nistration en possession, à charge peur elle, de so conforme
aux dispositions des articles /6, 47 et 48 . '

Si le propriétaire eipte pour l'indemnité de plus-vaine ., il
peut, immédiatement payer la somme dont il est débiteur .

Il peut ugalementretarder .;le payement total de sa dette
à la première mutation dont son immeuble sera l'objet. En
ce cas, l'administration possède un privilège sur toute la
plus-value, à charge seulement . de le faire inscrire dans l e
mais qui suit la notification qui lui pst bite dùmode de paye -
ment choisi par le propriétaire ; oe privilège plein et rang après
ceux énumérés tt l'article 2103 du code civil . ,

Il peut enfin s'acquitter de sa dette par des payements ab-,
nucls . L'administration peut alors prendre hypothèque pdur
les .sutnmes dont le payement est cliffdre .En cas de mutation, ,
le solde est immédiatement exigible .

Quel que soit le mode de libération adopté, les propri.ée
taires ne supportent aucun intérêt et, àl'expiration•d'un délai - .
de cinquante ; ans à dater de la décision de la' commission
arbitrale ou, Ie cas échéant, du jugement du tribunal, l'in -
demnité de : plus-value doit avoir été entièrement payée à

l'administration .
Le re uvrement des indemnités de plus-value s'effectue .

comme en matière de contribution directe .
Art. 94 . --- Lorsque les immeubles-acquis en vertu des ar.

fioles 84 et 85 n'ont pas été utilisés conformément à l'arrêt é
du gouverneur visé à l'article 88 les anciens propriétaires
ou leurs ayants droit peuvent en demander la remise com-
me il est dit aux articles 53, 54 et 55 . ‘ '

sont et deme.uront abrogées .
Art . 99, - Le minis tre des colonies et le gardé des sceaux ,

luinistre de la justice, sont chargés, chacun en ce «lui le con

Le Garde des sceàux , ' .Mi, istre,. .
de la justice,

Malte RUCÀRe.
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des' produits résineux' (3 .O.R.F. du 17 décembre. 1936, page
-13.093) . e

Art . 2.-' Le présent arrêté sera enregistré, communique ,
partout oIt besoin sera et .publié au Journal officiel de la Co-

. ibnie

Le Président de la République française et S .M. le Roide Grande -
Bretagne, d'Irlande et des territoires britannique au'delu,dee mors ,
empereur desIndes, .au nom du dominion du Canada, désireux de
développer les relations entre la France et le Canada, ont résol u
de conclure une convention à cet effet et ont nommé pour leur s
plénipotentiaires respectifs, savoi r

Ln PRESIDeNT DE GA R1:PUBLIQUE ItnANÇAISI: ,

M. Marc-Charles-Arséne Henry, envoyé extraordinaii.s et Mi-
nistre plénipotentiaire de la République française au Canada ,
officier de l'ordre national de la Légion d'Honneur ;.

S.M. le Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des territoires
britanniques ana delà des mers, empereur des Indes, pour et au no m
du dominion du Canada

Le très honorable Richard-Bedford Bennett, premier Ministre ,
président du Conseil privé est secrétnired'Etat auxaffaires exté-
mures ;

L'honorable Charles Hazlitt-Cahan, Secrétaire d'état du Canada ,
qui après s'étre communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs, trou -

és en bonne et due forme, sont convenus des dispositions ci-après :
rticle l u i, --- Les ressortissants de chacune des hautes partie s

contractantes sont autorisés à pénétrer sur le territoire de l'autre
partie, lisy séjourner, à y voyager et circuler et à en partir, confor-
mément aux lois et règlements applicables aux étrangers de l a
nation étrangère la plus favorisée .
- La présente disposition ne porte pas atteinte aux droits de l'un e

. ou de l'autre des hautes partieseatitractantes d'édicter des lois en '
,matière d'immigration des étrangers et de régler le . régime des
travailleurs et salariés étrangers .

	

.
. Art:.- Le présent article, à l'exclusion de tous autres, règle
les dispositions fiscales concernant les particuliers .

Les ressortissants de chacune des hautes parties contractantes
ne serontpas assujettis, en ce qui concerne leur personne, prQpri é
tés, droits et intérêts, profession, occupation, commerce ou indus -
trie et, en général, en toutes matières, sur le territoire de l'autre

à des droits, taxes, impdts ou contributions, sous quelque dévot-ni -
nation quo ce soit, et sans égard pour le compte de qui ils son t

' perçus, autres au plus élevés que ceux qui seront perçus sur les
nationaux dans les situations identiques ; ils bénéficieront notam-
ment, dans les mémos conditions que les nationaux, des réduction s
ou exemptions d' impôts ou taxes et des dégrèvements à la base, y
compris les déductions accordées pour charges de famille .

Ils jouiront du mémetraitement et de la même protection auprès.
des autorités et juridictions fiscales que les nationaux ou les'I~es
sertissants de la•nation étrangcre la plus favorisée de l'autre par -

Lè
s ue.

dispositions qui précèdent ne font pas obstacle a la percep-
tion, le cas échéant, soit de taxes .dites de séisme, soit de taxes .
efférerïtes i1 1'aceom.plisser ent des,ffirmalités de police, tant que '
ces taxes seront perçues sur les (nitres étrangers .

Le taux de ces taxes, ne pourra pois' être supérieur à celui des -
taxes perçues sur les ressortissants de toit autre Btat " étranger .

Les hautes parties contractantes conviennent de conclure une-
convention au sujet dos matières escales intéressant les sociétés
ou compagnies et au sujet . des doubles impositions .

Art . 3 . Les ressortissants de chacune des hautes parties con-
tractantes auront, sur le territoire de l'autre partie, pleine libert é
d'acquérir, posséder, louer, occuper tous biens, meubles etimmeu-
bles, droits et intérêts, d'en disposer par venté, échange, donation ,
mariage, testament ou de toute autre manière, d'exercer le camp- :
merce, l'industrie, les métiers et professions, dans la . même me--
sure où les lois de cette autre partie permettent dele'faire eu x
ressortissants do tout autre paÿs s

En matière de réquisitions et prestations autres que celles pré -
vues A l'article d, ils jouiront du traitement do la nation étrangèr e
ln plus favorisée.

En outre, chacune des hautes parties contractantes s'engage u
ne prendre vis-à-vis des biens, droits et interéts poseédés légale -
ment' par los personnes et sociétés ou compagnies, ressortissan t
de l'autre partie, aucune mesut.o de disposition., limitation, restri c-
tion ou d'expropriation, pour causé d'utilité publique ou d ' interé t
général qu i ne soitapplicabl e dans los mêmes conditions à ses na-
tionaux ou sociétés . Les indemnités auxquelles ces mesures don-
neraient lieu seront accordées dans les conditions prévues, a u
profit soit des ressortissants, sociétés ou compagnies du pays, soi t
des ressortissants, sociétés ou compagnies de lu nation étrangère
la phis favorisée, au choix des• intéréressés .
- Art .,4 .-- Les-ressortissants de chacune des hautes parties co n

tractantes .seront exemptés de tout service militaire personnel et
de toutes prestations militaires personnelles . Ils seront également;,
exemptés de toute taxe imposée en remplacement de ce service o u .
de ces prestations. Ils seront soumis aux réquisitions militaires
sur leurs biens, meubles et immeubles, dans les mémos conditions
soit que les nationaux de l'autre partie, soit que les ressortissant s
de la nation étrangère la plus favorisée, au choix des intéressés :

Ils seront de même exemptés de toute fonction judiciaire, admi-
nistrative et municipale autre que celle imposée par les lois rela -
tives au jury .

Art , 5 .- Les ressortissants de chacun e des hautes parties con-
tractantes auront , sur le territoire de l'autre partie , libre accès
auprès des cours de justice, soit comme demandeurs, soit comme
défendeurs , à tous les degrés de juridiction reconnus parla loi sans
d'autres conditions, restrictions ou taxes que celles imposées aux
nationaux, â l'excepti.onde ln caution,judicatunm solvi et ils au
rent, comme ces derniers, pleine liberté de recourir, en toutes ins-
tances, aux services d'avocats, avoués, procureurs, ou autre s
agents choisis parmi les personnes admises a exercer ces . pr'ofeé

Papeete, le 10 février 1937 .
- .

	

H . -SAUTOT .

"DÉCRET parlant ;peomulgalion de la convention 'd'elavlisscaiora
etde nani jalion siOnee à Ollarva le 12 chai 1933 enti .e la France
ci le Canada . .

	

' '-
(Du 8 novembre 1936 .j

LE Ia RESIDEN1' 'DU I,A RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sui la proposition du Président du conseil, .du Ministre des
affaires étrangéres, du Ministre de la justice, du Ministre de s
finances, du Ministre du commerce, duMinistre ;de l'économie
nationale,, du Ministre des colonies et ; du Ministre des travaux .

Article -- Le Sénat et le Chambre des députés ,ayant adopt é
la convention d'établissement et de navigation signée u Ottc y r

le 12 . mai 1933 entre la France et le Canada, et les ratification s
ayant été échangées à Ottawa le 5 novembre 1936, ladite conven-
tion, dont . la . teneur suit, recevra sa pleine , et entière exécution et
entrera en vigueur le 10 novembre 1936 .

CONVI7NTION
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siions d'ordre judicinire par les lois en vigueur sur le territoire en

questior?
Art . G . Les commerçants et industriels ressortissant de l 'une

des hautes parties contractantes, ainsi que les commenteras et

induatriels .'domiciliés et exerçant Ieur commerce ou leur industri e

sur ses territoires, pourront, sur les territoires de l 'autre, soit en

persoana,soit par l'entremise de représentants de commerce,

effectuer des achats et recueillir des commandes, avec ou sans
échantillons, et lesdits commerçants, industriels, ainsi que leurs

représentants cde commerce jouiront, pour faire leurs achats e t

recueillir leur commandes, du traitement de la nation étrangèr e
la plus favorisée en matière de taxation, ainsi que pour toutes

autees facilités ou charges .
Les articles importés comme échantillons pour los fins ci-dessu s

mentionnées seront, clans chacun des deux pays, admis en fran-
chisede droits, sous réserve de ['accomplissement des iéglemen-
taLions douarliéres et outres• formalités établies à l 'effet d'assurer
leur réexportation ou le payement des droits do douane exigibles ,
,au eus ou ils ne seraient pas réexportés au cours du délai fixé pa r
la loi . Toutefois, cette exemption ne s'appliquera pas aux articles,
-qui, é cause-de leur qualité ou de leur valeur ne peuvent étre consie
défiés comme échantillons, non plus qu'aux ei.ticles qui, a cause
de leur nature, ne pourraient être identifiés au moment de la réex-
portation,. . Dans tous les cas, c'est exclusivement aux autorité s
compétentes du lieu pa l. ou 1'importalion est effectuée qu'il upper-
tienclra de uusoudre le question de savoir si les échantillon s
sont qualifids pour bénéficier de-l'admission en franchise .

Art, 7 .--- Lessociétéscompagnies, corporations, civiles et com- -
merciales, anonymes ou autres, industrielles, financières, d'assu-
rances, de transports et autres sociétés dé caractère économique
et d but lucratif, constituées dans l'un des deus pays, conformé-
ment aux lois de ce pays, et y ayant leur siège social sont réci-
proquement, reconnues et pourront ester on justice .
(La légalité de leur constitution et leur capacité et celles de leurs
succursales nt agences sont déterminées d iaprés leurs statuts et 1cc
loi du pays où elles ont été Constituées .

Lesdites sociétés; compagnies ou corporations de l'une des hau -
tes parties contractantes pourront, sur le territoire de l'autre
partie, en seconfoemant aux lois et règlements de cette dernière,
s 'établir, créer des agences et des succursales . Elles jouiront n tous
égrucls et en toutes matièiosdu traitement de lallation' dlranger o
la plus favorisée .

Il est entendu que les dispositions ci-dessus s'appliquent aux
sociétés,compagnies, corporations qui étaient constituées avan t
la signature du présent traité, de môme qu'a celles qui seront cons -
tituées ultérieurement ,

Art. 8.- Chacune des hautespartie contractantes aura la liberté s
de nommet des Consuls gù-ui aux, Consuls, Vice-consuls et Agent§
consulaires avec résidence dans les villes et ports du territoire d e
l'autre perlie ou sont admis des Consuls ou agents de tout autr e
latat .Coe Consuls généraux:, Consuls, Vice-consuls etA.gents con-
sulaires n'entreront pas, cependant, en fonctions avant qu'ils-

. n'aient été agréés et admis, suivant les formes ordinaires, , par l e
Gouvernement auprès duquel ils sont accrédités.

Les Chefs de poste, titulaires ou intérimaires, ainsi que les agents
du Service consulaire, Chanceliers, attachés ou autres, jouiront,
sous condition 'de réciprocité, dos privildges, immunités et exem p
tiens pel'sonncls qui sont ou seront accordés aux agents'de mém é
ordre et grade de la nation étrangère la plus favorisée ,

Les hautes parties contractantes conviennent de conclure un e
convention pour déterminer et préciser les pouvoirs et fonction s
de ses agents.

, Art . 9 . . 1es marchandises expédiées du territoire de l ' une des
hautes parties contractantes à destination du territoire de l'autre ,
partie seront soumises sur les chemins de lier de cette dernière, e n
ce qui concerne les conditions et les prix de transport, ainsi qu e
les droits et taxes de toute nature grevant les transports, é un ré-
gime aussi,fevorable que le régime général appliqué aux môme s
marchandises dans le trafic intérieur, dans les mémos conditions ,
pour les mômes directions et sur les mémos parcours, et bénéfl-

cieront du traitement de la nation étrangère la plus favorisée .

Art.10.--- Les marchandises expédiées du territoire de l'une de s
hautes parties contractantes en transit par le territoire de. l'en-
tre partie seront soumises, en ce qui concerne les conditions et le s
prix de transport ainsi que les droits et taxes grevant les transports ,
à un régime aussi favorable que le régime général appliqué aux
transports des mémes marchandises dans le trafic avec, un tiers
Etat, dans les mérnes conditions, pour lés mômes directions e t
sur les inémesparcours .

Art . 11:--- Chacune dos hautes parties contractantes assurera
aux navire$ de l'autre partie, dans les ports maritimes placés sous:
sa souveraineté, son autorité ou sa protection et dans ses eaux
territoriales le même traitement, f1 tous égards, qu'à ses propres '
navires ou à ceux de la nation étrangère la plus favorisée . Cette
égalité de traitement qui ne vise que les emplacements dépendan t

de l'État ou des établissements publics s 'applique notamment : it
la liberté tractés dos ports, d leur utilisation, a la complète jouis-
sante des commodités accordées û ta navigation, aux opérations
commerciales pour les navires, leurs marchandises . ou Iours pas-
sagers, aux facilités do toutes sortes . relatives a l'attribution de
places à quai, au chargement et au déchargement, aux droits et
taxes de toute nature pentues au nom et pour le compte du Gou »
vernement, des autorités publiques, des concessionnaires ou éta-
blissements de toutes sortes .

Les dispositions de l'alinéa président ne restreignent aucune-
ment la liberté des autorités compétentes d'un port maritime dan s
l'application des mesures qu'elles jugent convenable de prendre
en vue de la bonne Administration du port, pourvu que ces mesures
soient conformes au principe de l'égalité de traitement tel qu'il es t
défini ci-dessus .

Art . 12.- Tous les droits cet taxes pour l'utilisation des port s
maritimes devront étre dûment publiés. avant, leur mise en vigueur .

Il en sera de môme des règlements do police et d'exploitation, ,
T}tins chaque port maritime, l'Administration du port tiendra à

la disposition dés intéressée un recueil des droits et taxes en vi-
guour, ainsi que des réglemente de police et d ' exploitation .

Art . 13.- Les navires de chacune des hautes parties contra-
tentes pourront se rendre dans un ou plusieurs ports maritimes d e
I t autre, soit pour y débarquer tant au partie de leurs cargaisons,
marchandises et passagers, en provenance de l'étranger, soit pou r
y embarquer tout ou partie de leurs cargaisons, marchandises e t
passagers, à destination de l ' étranger :

Les hautes parties contractantes conviennent que le cabotag e
ainsi que la pèche et la chasse tiens los eaux territoriales no seront
pas soumis aux dispositions de eet,article mais resteront exclusi-
vement soumis à leurs lois particulières .

Il en eern de indium du remorquage, a la condition flue les dis e
positions des articles dl et 12 soient observées ,

Il en serade môme du pilotage. Dans le cas mi celui-ci sera obli-
gatoire, les tarifs et services rendus seront soumis aux dispositions.
des articles 11 et 12 .

	

;
Toutefois, chacune des ' hautes parties contractantes pourra .

exempter de l'obligation du pilotage ceux do ses nationaux . qui,
remplissent des conditions techniques . détormindes.

d
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Il est fait exception aux stipulations de la présente convention
en ce qui concerne

10 •Les avantages dont les produits de In pèche natio.nale sont
ou pourront être l'obje t

20 Les avantages que chacune des hautes parties contractante s
Pourrait consentir à ses ressortissants comme moyens de favoriser
le développement de sa marine marchande., à titre soit de prime s
ou subventions pour la construction ou l'acquisition de navires tic
commerce, soit de primes ou encouragements à la marine mal-
chande .

Pour toutes les matières visées pur le présent article, les haute s
parties contractantes s'accorderont réciproquement le traitemen t
do la nation étrangère la plus favorisée .

Art . 1d .-- Dans les ports maritimes des colonies françaises, le s
navires de commerce canadiens bénéficieront, en se conformant
aux dispositions d'ordre public et de sûreté ainsi qu'aux lois e t
règlements locaux, du traitement de la nation étrangère la plu s
favorisée ,

w Art. 14 bis .- Les dispositions des articles 13 ia 19 inclusivemen t
de la présente convention s'appliquent A tous navires, qu'ils appar-
tiennent à l'une des hautes parties contractantes, ou à des parti-

, culiers, ou a des sociétés ou à des collectivités publiques ressortis -
.sant de l'une des hautes parties contractantes .

Toutefois, elles ne visent en aucune manière les navires d e
guerre, ni les navires de police ou le contrôle, ni, en général, le s
navires exerçant à un titre quelconque la puissance publique, n i
tons les autres navires lorsque ceux-ci servent exclusivement aux
fins de forces navales, militaires ou aériennes de l'une des haute s
parties contractantes .

De môme, la présente convention ne vise en aucune manière le s
navires de pèche .

Art . 15.- La détermination de la na tionnalité des navires ser a
faite réciproquement par chacune des hautes parties contractantes ,
d'après la loi du pavillon et sur les justifications fournies confor-
mément û cette loi .

L'expression « navires des hautes parties contractantes » em-
ployée dans la présente convention se rapportant aux navires d e
Su Majesté, signifie les navires enregistrés au Canada .

Art, . 16.- Dans les ports maritimes de l'une des hautes parties
contractantes, les Capitaines de navires de commerce de l'autre
dont les éqûi}auges ne seraient plus au complet par suite de mala -
dies ou d'autres causes, pourront, en . se conformant aux lois e t
règlements tocans, engager les marins nécessaires Ale continua-
tion du voyage, étant entendu que l'engagements toujours libre-
ment consenti par le mat in sera conclu en conformité de la loi du
pavillon du navire .

	

.
Art . 17 . Sous réserve de l'application des lois respectives de s

deux pays réglementant l'émigration, les entreprises de navigation
del'une des hautes parties contractantes effectuant le transport des
passagers et des émigrants jouiront, dans l'autre pays du mèm e
traitement à tous égards que les entreprises de navigation natio-
nales ou quo celles de la nation étrangère la plus favorisée . Sous
la mèrrie réserve, cette égalité de traitement s'appliquera notam-
ment à leurs agences, à leurs navires et aux passagers et émigrant s
quelles transportent à l'aller et au retour, quelle que soit leur pro-
venanco ou leur destination .

Art . 18:--- Il sera loisible ù tout navire de l'une des hautes pa r
aies contractantes qui y aura été contraint par le mauvais temps ,
ou par un cas de force majeure, de se refugier dans un port mari -
cime de l'autre partie, de s'y réparer, de s'y procurer tous les
.npprovisionnements nécessaires et de reprendre la mer, sans avoir

L'autorité consulaire de celle -des hautes parties contractantes
à laquelle ressortit le propriétaire pourra, it défaut de celui-ci ou de
son représentant, requérir la remise des objets sauvés ou de leu r
produit en cas de vente .

Les marchandises et objets de toute nature qui auront été sauvé s
du naufrage ne seront assujettis u aucun droit de douane à moin s
qu'ils ne soient admis m la consommation intérieure .

Art . 20 :-- Si un différend se produit entre les hautes parties con .-
tractantes au sujet de l'in'terprétationou de l'application de la pré -
sente convention et si ce différend ne peut se régler .par la voie
diplomatique, les questions en . discussion seront portées devant la
Cour permanente do justice internationale de la Haye, sous le s
conditions et selon la procédure prévue pal' ses statuts .

Art. 21 .-7 La présente convention sera ratifiée et les ratification s
seront échangées n Ottawa dés que faire se pourra .

Elle entrera en vigueur é. la date quo les hautes parties contrite -
tantes fixeront d'un commun accord

Art ; 22,- La présente convention demeurera en vigueur jus -
qu'a l'expiration d'un délai de six mois a compter de la date a
laquelle Tune des hautes parties contractantes aura notifié a l'autr e
son intention d'y mettre fin .

!in foi de quoi les plénipotentiaires respectifs dûment autorisés
ont signé la présente convention et y ont apposé leur cachet .

Fait en double exemplaire, en français et en anglais, u Ottawa ,
le douzième jour de mai en l'an do grèce mil neuf cent trente-trois .

(L .S.) Signé : Ansi.NL ULNRY .
(L .S.)

	

I zçiz~nn Bani s'onn 131 mI Tr.
(L.S.) -

	

CHARLES IdA.ZLITT ÇAIIÀN.

Art . 2.- . Le Président du conseil, le Ministre des affaires étran-
gères, le Ministre de la justice, le Ministre des finances, le Mintstr'e
du: commerce, le Ministre de l'économie nationale. le Ministre de s
colonies et le Ministre des travaux publics sont chcrgés, chacu n
en ce qui le, concerne, de l'exécution du présent décret .

Fait à Paris, le 8 novembre 1936 .

ALBERT LEBRUN .

fi payer d'autres droits ou taxes que ceux qui, dans les mêmes
circonstances, sont perçus sur Ies navires nationaux .

Au cas, cependant, ou le Capitaine d'un navire, qui se serait.
réfugié dons un port maritime deus les circonstances prévues au
précédent paragraphe, se trouverait dans la nécessité de vendre
une partie de su cargaison afin de couvrir ses frais . Il serait tenu
de se conformer aux règlements et ; tarifs locaux.

Art . 19.- Si un navire de l'une des hautes parties contractantes
s'échoue ou fuit naufrage sur les côtes de l'autre partie, il béné -
ficiera, ainsi que sa cargaison, des faveurs et des exemptions qu e
les lois du pays accordent aux navires nationaux dans de pareilles .
circonstances .

Le Commandant, l'équipage et les passagers recevront le s
mêmes secours et assistance que ceux auxquels peuvent prétendre .
selon la loi, les nationaux du pays oit le navire est en détresse . Le
navire et sa cargaison jouiront de ces mêmes bénéfices .

Les novices ou leurs débris, y compris les machines, agrès ,
apparaux, meubles, accessoires de toute nature et documents saur .
vés du, naufrage seront remis au propriétaire ou à son représen-
tant dûment autorisé, s'il en fait la demande clans les délais prévu s
par la loi locale . Il en sera de même des marchandises sauvées .
En cas de vente, le produit en sera versé audit propriétaire, déduc-
tion faite des frais,
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Par le Président de la République :

Président du conseil ,

Li ox BLUM .
Le Ministre dei affaireeétranrgères ,

Yvox OELBOS .

Le Ministre des colonies,

MAmus MOUTET
Le Minietre des traoars,x publias ,

Albert BEDOUCE .

JOURNAL QFFJCIEL DE$ . TABLISSEME TS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

Monsieur le Président ,
Une loi en date du 27 février 1935, relative aux mesures

'destinées à faciliter le recrutement des militaires servant par
contrats, a fixé les conditions suivant iesquelies pouvaien t
être souscrits des contrats résiliables et modifié les règle s
d'allocation des primes d'engagement et de rengagement .

Pour l'applicatton des dispositions de la loi précitée nous
avons préparé le projet de décret ci-joint, que nousavon s
l'honneur de soumettre a votre haute sanction .

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage de no -
tre respectueux dévouement .

Le Ministre de la défense nationale
et de la guerre ,

EuotrsRn DA:LADIER.

Le Ministre dei colonies,

Marius MOUTET .

DÉCRET

(Du et novembre 1936. )

LE PnzsIDFN'L' ne Lit B.deenraQUet RlRArrI')AISE ?

Vide décret du 29 décembre 1903 portant règlement sur l a
solde et les accessoires de solde des troupes coloniales e t
métropolitaines t la ch arge'du département des colonies, e n
semble les divers décrets qui l 'ont modifié ;

Vu les articles 2 et fi de la loi du 27 février 1935 portant mo-
dification -aux articles 62 et 75 de là loi du 31 mars 1928 sur '
le recrutement de l'année ;

Vu le décret du 25 aoixt 1905 relatif aux engagements et

aux rengagements dans les troupes coloniales, notammen t
les contrats résiliables :

Vu l 'article 55 de la loi du 25 février 1901 portant fixatio n
du budget général des recettes et des dépenses de t'exer-
cice 1901 :

Sur le rapport du Ministre de la guerre, du Ministre des
colonies . et du Ministre des finances ,

DécaÈTE :

Article 1 Le décret du 29 décembre 1903 sur la sold e
et los accessoires de solde des troupes coloniales et métro-
politaines a la charge du département des colonies reçoit les
modifications suivantes :

Art . 16.- Tableau III, I re partie, prltnes, colonne « Règles
d'allocation » :

10 Dispositions générales .

Remplacer le deuxième alinéa par le suivant :
« Les taux de la prime sont fixés par le tarif e .

20 Dispositions particulières a,G,r, enq er,ienlc et au .r, rengage
mente .

Ajouter à ce sous-titre les mots : ~c à terme fixe » .
Remplacer le troisième membre de phrase du premier ali-

néa par le suivant :
« Soit par fractions égales àl'expiration de chaque trimes-

tre d'année » .
Remplacer l'alinéa commençant par ces mots : « Il en est

de même en cas de réforme définitive ou de cessation de sets
vice pour toute autre cause . . . » par l'alinéa suivant :

« En cas de réforme définitive ou de cessation de service
pour toute autre cause, la prime ou part de prime restant du e
est versée sans intérêt M'ayant droit ; toutefois, si la cessa-
tion. : . » ,

(Le reste sans changement) .
Supprimer les quatorzième et quinzième alinéas commun-

eantpar ces mots
« Si . dans le cours d'un engagement . . . d'une part, et en ca s

de réduction de tarifs, d'autre part e .
Les remplacer par l'alinéa ci-après :
« Si le tarif des primes est augmenté ou diminué pour l'en -

semble des troupes coloniales, le militaire reste soumis, jus-
qu'a l'expiration . du contrat en cours, ou du contrat souscri t
avant la mise en application tin nouveau tarif, dans la limit e
de dix ans de service, au tarif do prune en vigueur lors do l a
signature du contrat » ,

Reiriplacer le dix-septième alinéa commentant par les.
mots : « Toutefois, si l€ passage des militaires des troupe s
métropolitaines . . . » per les suivants. :

« Si l'admission clans les troupes coloniales résulte d'un e
permutation, le militaire venu des troupes métropolitaine s
ne peut prétendre à aucun complément: de prime ou à aucun e
part proportionnelle de prime, suivant le cas, pondant la du -
rée du contrat en cours .

u Toutefois, . si au cours dudit contrat l'intéressé est .dési-
gné pour continuer ses services dans un corps des troupes .
coloniales stationné en Algérie-Tunisie ou sur un théatre d`o--
pérations extérieur, il aura droit, pendant la durée do so n
séjour clans l'un de ces territoires et jusqu'à l'expiration d e
ce contrat, à la prime allouée ans. militaires des troupes mé-
tropolitaines réunissant le même nombre d'années de ser-
vice et servant dans le même territoire .

« .Le oopermutan .t passé dans les troupes rirétropolitaine s

Le Ministre de la justice ,

Moite RIJCAR.T,
Le Ministre des finances,

VINCENT AURIOL.

Le Ministre de l'écononnt e
nationale,

Calotins SPIN .SSE .

- 11APPORT au "PaltsmENT be Rirustieun WAW' 1ss ,

Le Ministre d''lal ,
Ministre des financés; par intérim ,

M. unrore VIOLLETI'E .
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ne peut, par contre, subir aucune réduction de ces droits pen -
dant la durée du contrat en cours » .

Supprimer le dernie r italinéa et le remplacer par le suivant :
« Le passage d'office des troupes coloniales clans les trou-

pes métropolitaines par mesure de discipline (bataillons d'in -
fanterie légère) est exclusif du maintien au droit à la prim e
des troupes coloniales » .

3" Dis'Imitionsparticulii;r•es aux sous-officiers de carrière .
Remplacer le premier alinéa par les suivants :
« Les sous-officiers de carrière provenant des engagés ou

'rengagés en cours de contrat conservent le droit à la prime
'afférente ii. ce contrat jusqu'à son expiration . .

« Les sous-officiers de carrière provenant des engagés o u
rengagés dont le contrat est arrivé à expiration ont droit, jus-
qu'à la dixième année incluse de service, à la prime fixée pa r
le tarif en vigueur au lendemain du jour de la cessation d u
dernier contrat .

« Les sous-officiers de carrière provenant directement des
anciens engagés ou rengagés libérés ou des anciens sous-
officiers de carrière démissionnaires ont droit, jusqu'à la di -
xième année de service, à la prime fixée par le tarif en vi-
gueur à la date de leur admission ou de leur réadmission
dans le corps des sous-officiers de carrière » .

Au deuxième alinéa, corn mençant par les mots : « La . pri-
me est payable au gré des intéressés », après le membre d e
phrase suivant : « soit par fractions égales et sans intéréts ,
à l'expiration de chaque trimestre », ajouter « d'année » (8) .

Supprimer le sixième alinéa, commençant par les mots :
« En cas de modification du tarif des primes . . . » .

Ajouter un dixième et dernier alinéa,ainsi conçu :
« Les règles d'allocation définies au paragraphe 2' ci•des-

sus sont applicables aux sous-officiers de carrière en tan t
qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présen t
paragraphe » . .

4^ Dis iosilions .'faciales aux engagements et rengagements
résiliables .

Supprimer le texte actuel de ce paragraphe et le rempla-
cer par le suivan t

« Les militaires liés au service par contrats résiliables ont
droit à la prime afférente au contrat souscrit, d iaprés le tarif
prévu pour les engagements et rengagements à terme fixe .

« Coite prune est acquise cinq mois après l'arrivée au corps ,
au fur et à mesure de l'accomplissement des services et pro-

.portionnellement à la durée de ces services (9) .
« La prime est obligatoirement payable par fractions éga-

les à l'expiration de chaque trimestre d'année, la premièr e
fraction trimestrielle n'étant toutefois payable qu'à l'expira-
tion du'cinquiéme mois après l'arrivée au corps .

« En cas de résiliation d'office du contrat, le droit à la pri-
me cesse d'étre acquis le jour de la radiation des contrôles .

« . Si la résiliation a lieu sur la demande de l'intéressé, la
fraction de prime non encore versée à la date de la radiation
des contrôles reste acquise à I'Etat .

	

.
« En cas de décès, la part de prime acquise est versée ,

sans intéréts, aux héritiers .
« Si le contrat résiliable est transformé en contrat à term e

fixe, par suite de promotion au grade de caporal ou de bri-
gadier, la prime ou part de prime restant, due est versée à
l'intéressé dans les conditions indiquées au paragraphe .2

, ci--dessus » .

	

• .

Art. 2.-Le .présent décret, aura effet du t er mars 1935 en :
ce qui concerne les dispositions prévues aux paragraphe s

2 et 3 de son article 10" et du 1er avril:1935 pour les dis-
positions du paragraphe 4 dudit article

Art. 3.- Le Ministre de la défense national é et de la guerre .
le Ministre des finances et le Ministre des colonies sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présen t
décret, qui sera publié auJoztrnal officiel de la Républiqu e
française et inséré-au Bulletin officiel du ministère des co-
lonies .

Fuit à Paris, le 11 novembre 1936 .

Aune LEBRUN.
Par le Président de la République :

Le Ministre de la défense nationale
et de la guerre ,

EDOUAÛD DALADIER .

DECRET concernant la mise en application, û . titre provisoire-
des dispositions contenues dams l'échange de lettres du 31 oc-
tobre 1936, portant renouvellement et amodiation du modu s
vivendi commercial conclu entre la France et l'Italie le 11
août 1936 .

(Duzer dieernbre 1936) .

Ln PRÉSIDENT Dr LA RÉPUBLIQUE i?RANf AISP,
Vu l'article S de la loi du 16 juillet 187 5
Vu la loi du 29 juillet 1919 ;
Sur la proposition du président' du conseil, du ministre des

affaires étrangères, du 'ministre de l'économie nationale, d u
ministre du commerce, .du ministre de l'agriculture, du nu-
nistre des Colonies et du ministre des finances.

D CRLIR :

Art. l e t . - Les dispositions de l'échange de lettres du 31
octobre 1936, partant renouvellement et amodiation du Mo-
dus vivendi commercial conclu entre la France et l'Italie, l e
31 août 1936, sont mises en application à dater du lek' novem -
bre 1936 en attendant leur approbation par le Sénat et l a
Chambre des Députés .

ARRANGEMENT COMMERCIAL

FRANCO-ITALIEN

Echange de lettres en date du 31 octobre 1936 :
Rome, le 31 octobre 1936 .

Le chargé d'affaires de la République française « Rame au mi -
nistre des affaires étrangères du royaume d'Italie .

Monsieur le Ministre ,

J'ai l'honneur de taire à Votre Excellence les proposition s
suivantes en ce qui concerne le modus 'vivendi et les 'autres
accords signés à Rome le 11 aout1936 entre la France et l'I -
talie pour régler leurs échanges commerciaux et les paye-
ments qui s'y réfèrent :

1. Le modus vivendi et les autres accords précités reste-
ront en vigueur jusqu'au 31 décembre 136 .

Le Ministre d' .Etat;
112inistée des finances, paa• intérim,

'Manama MOLLETTE.
Le Ministre des colonies,

Marius MOUTET .
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2. Les deux parties contractantes examineront .de-concert ,
avant le 30 novembre 1936, les résultats de l'applioation dt i
modus vivendi et tee conditions dans lesquelles il pourra titre
renouvelé ou remplacé par un nouvel accord.

3. La distribution des permis d'importation, qui auront
une validité de quatre-vingt-dix jours, sera, pour la périod e
du F a r novembre-31 décembre 1936, effectuée par les deux ,
pays immédiatement, sans tenir compte des prévisions de
disponibilités de fends au compte prévu par l'article 3 du
modus vivendi .

4i; . Les contingents réservés a la France pour l'importatio n
de ses marchandises en Italie a partir du 1b , novembre jus-
qu'au 31 déuembre t936sont majorés, en valeur, de 25 p .100
par rapport aux,contingents correspondants distribuée jus-
qu' au 31 octobre 1936 . En entre, étant donne ta réduction que
l'iniportation des marchandises frais aises en Italie a subie
jusqu'au 31. octobre 1936, par rapport aux prévisions établies
écu cours des pourparlers qui ont abouti ii la conclusion du
modes vivendi, l'rtalie accorde pour la période allant jusqu'au
31 décembre 1936. des contingents supplémentaires pour un
-total de 9 millions de lires : Les deux gouvernements se met-
tront d 'accord pour déterminer ces contingents .

Si le gouvernement italien accepte les propositions qui pré-
'cèdent . la présente note et la réponse de Voire Excellence
consacreront l'ac orcl intervenu a ce sujet entre nos deu x
pays,

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assuranoes de
ma très haute considér'ation .

Minextrede l'économie
nationale ,

Cliensee SPINASSE .

Le .Hirristre du commerce ,
P.tuL f3ASTID.

Le Ministre des colonies .,
Merlins MCJUTET .

Le ilfi► iislre de.s /Mancie,

VINCENT AURIOL .

DÉCRET fendant 4 l'application ails eolunie:r, palle de protec-
torat et territoires soue mandat dépendant du rrainistdee de *
colonies, de le loi de 30 décembre 1193 t et de décret du 4 oc -
tnbre 1932 sur la répression. dee fraudé.: datte le commerce
de l'essence de lérèdenthine et niait produite rrsxineu .rc.

(Du 12 décembre 1936 . )

LE Pi swwi:Nr DE LA RÉ;Prrri[tQUF: FRANÇAISE ,
Sur le rapport du Ministre des colonies ;
Vu les articles 7 et 18 du sénatus-consulte du 3 niai 1854 ;
Vu le mandat sur le Togo et le Cameroun confirmé à l a

France par le conseil de la Société ales nations en exécution
des articles 22 et 119 du traité da Versailles en date du 2 8
juin 1919 ;

Vu la loi du 30 décembre 1931, tendant à réprimer la fraude
dans le commerce de l'essence de térébenthine et . des pro -
duits provenant des végétaux résineux, et le décret du 4 oc-
tobre1932, portant application de cette loi dans.lamétropole ;

Vu la loi du f or août 1:)05, sur la répression des fraudes
dans la vente des marchandises et des falsifications des den-
rées alimentaires et des produits agricuIns déclarée applica-
ble aux colonies ; ensemble les divers décrets portantrégle-
mnent d'administration publique pour l'application dans le s
colonies de ladite loi ;

Vu l'avis du Ministre de l ' agriculture .

DI'scrtie.TE :

Article for . - Dans les cr,lenie.s franc;aises, pays de protec-
torat et territoires sous mandat relevant du ministère de s
colonies, il estirae rditd'employerladénomination « essenc e
de térébenthine >r et toute dénomination contenant le mot
cc tér hentlrinn cru des c,rrcuhinaisraris, dé rivés ou imitation s
de ce mot pour désigner un produit autre quo celui spécifi -
quement défini a l'article 3 ci-dessous .

Art . 2 . - Il est également intordit d'employer les «ma mie
nations d'essences do pins, de bois ou de résines, d'huiles
de pins, ou d e résine , ains i qu e toute dénominatio n contenant
les rtrots cc terpène » titi cc pini;ne » et combinaisons, déri-
vés ou imitations de ces mots (iliaque fois que leur, emploi
peut créer une confusion dans l'esprit de l'acheteur sur land-
ttire de ces produits tels qu'ils sent déterminés â l 'article 5

Monsieur le chargé d'affaires ,

;Par une note en date de ce jour, vous avez bien voulu m e
communiquer ce qui suit :

-« J'ai l'honneur, de faine à Votre Excellence les proposi -
tions suivantes . .

	

.
En. accusant réception de cette note, j'ai . I'honneur de vou s

déèlarer que le gouvernement italien est d'accord sur ce s
diff et enta poitfts :

houille agriffer, monsieur le chargé d'affaires, les 'tissu -
rances de nia eonsidération très , distingués .

Signé i Crase .

Art. 2 :- Le président du odnseil, le ministre des affaire s
étrangères, le ministre de l'économie nationale, le ministr e
du commerce, je ministre , de le ministre des
colonies etle ministre des finances sont charges, chacun e n
ce qui le concerne, de l'eeécution du présent décret .

Fart à Paris, le 1^ r décembre 1936 .

Ai m itat LEBRUN .
Par le Prèsident de la République

Le Président du conseil ,
Léon BLUM .

Signa : BLCNnes .

Route,

	

31 octobre 1936 .

Le liraistre des affaires ctrangèea de royaumne rl'ltalie arc
chargé d'affaire de leR«ipublique f evieaise â Ronce .

-

Le Miniel e ,dees affaires étrangères ,
Ymer DEL,BOS . ,

Le Ministre de l'agriculture,

affluons MONNET .

el-dessous,

	

'
Art . 3 .- L'essence.rle térébenthine est un liquide incolore

dont la densité n'est jamais inférieure ix 0,860 à la tempéra-
ture de 15 degrés centigrades ; elle se compose de torpénes î

-elle code mence it bouillir sous la pression de760mi1limétro s
de mercure, à une température supérieure a 152 degrés e t
doit fournir à la distillation au moins 90 p . 100 de son poids
au-dessous de 170 degrés centigrades .

Mie doit provenir actuellement, exclusivement et directe -
ment de la distillation, à une température inférieure à 180
degrés, des sucs niée-résineux, obtenus par gemmage des
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diverses variétés rte pins vivants qu'il est d'usage loyal e t
constant de cultiver en vue de la fabrication de l'essence de
térébenthine. Le gerarliage est l'opération qui consiste à
provoquer l'é oulernent des sues oléo-résineux du tronc d e
l'arbre vivant, par une entaille ou tout autre moyen, et à ré-
colter ces sucs plusieurs fois dans la saison . Les dénomina-
tions « gemmes » et « térébenthine » sont réservées au x
prodraitfi ainsi obtenus .

Art . 4 . --- Les dispositions de l'article qui précède ne font
pas obstacle ii l'emploi 1u mot e térébenthine » peur dési-
gner, eonfonnénietit aux usages loyaux et constants :

X " Les produits à base de sucs oléo-résineux des diverse s
variétés de pins, tels que la « pâte de térébenthine » ou la
a térébenthine do Bordeaux. », dénomination employée pour
désigner la gemme fluidifiée et purifiée par les procédés nor -
maternent en usage, ayant subi de ce lait éventuellement
un traitement thermique ou une addition d'essence de . téré-
benthine et, dans certains cas, d'huile de résine, à l'exclu-
sion de tout autre solvant ;

2' Les produits à base de sues oléo-résineux de conifère s
ou de térébinthacées dont les dénominations comporten t
le mont « térébenthine » suivi de l'indication d'un lieu gé o
graphique ou de tout autre qualificatif et figurent dans le s

• éditions de la pharmacopée fran ;:aise .
.Art . 5 . - Sous le nom «, essence de pin » il faut entendre

les produits , qui sont tirés du bois de pin et les produits se-
cond'aires de bonne dualité tels que les essences résiduaires .
provenant du traitement de l'essence de térébenthine pou r
la fabrication de la terpine, du terpinéol et du camphre syn-
thétique. Les essences de pin commencent à bouillir à une
température supérieure à 150 degrés centigrades sous une
pression de 760 millimètres de mercure et doivent fournir à
la distillation au moins 85 p . 100 de leur poids avant 190
degrés centigrades .

Les « essences de bois » sont les produits extraits, du boi s
mort des divers conifères ainsi que les essences secondaire s
ne présentant pas les caractères ci-dessus donnés pour les
essences de pin. Ces produits doivent fournir à la distillation,
sous une pression de 760 millimètres de mercure, 80. p . 100
au moins de leur poids entre 80 degrés et 200 degrés centi-
grades .

Les « huiles de pin » spnf les produits qui proviennent d e
la fabrication des essences de pin ou des essences de boi s
qui fournissent à la distillation sous 760 millimètres de Mer-
cure au moins 80p . 100 de leurpoids entre 170 degrés et 230
degrés centigrades .

L' « essence de résine » et l' « huile de résine » . sont le s
produits qui proviennent de la distillation des résines natu-
relles des conifères et des brais résineux et qui distillent en
majeure partie sous une pression .'de 760 millimètres de mer-
cure, à une température comprise entre 120 degrés et 240
degrés centigrades pour les essences de résine et à une tem-
pératuresupérieure à 240 degrés pour les huilas de résine . .

Les terpènes sont les différents carbures d'hydrogène qu i

composent les essences de térébenthine et de pin . Le pinène

est l'un de ces terpènes .
Art. 6 . -Les récipients dans lequel s les produits visés au x

articles 3, 4 et 5 du présent décret sont détenus en vue de l a
vente, mis en vente ou vendus, doivent porter la dénornina•

tien du produit qu'ils contiennent. Les mêmes indications
doivent figurer, à l'exclusion de toutes autres, sur Ies pros-

affiches .
Art . 8 . ---Les infractions aux dispositions du présent dé -

tiret sont recherchées et constatées par tous officiers de po -
lice judiciaire .
' En ce qui concerne les colonies pour lesquelles est inter -

venu un décret portant règlement d'administration publique -
en vue rie l'application de la loi du for août 1905, les rocher
ches et constatations desdites intrationspourront être elfec -
tuées également par les autorités qualifiées aux termes de
ces décrets pour opérer des prélévemerits en matière d e
fraude.

Les recherches et constatations de même que les prélève -
monts d'échantillon, leur analyse, et l'expertise contradic -
toire s'elec,tueronl dans les colonies suivant les règles fixées
par lesdits décrets :

Art. 9 . '- Ces infractions seront punies des peines prévue s
par la loi du 1°'' aout 1905 .

Art. 10.- Le Ministre des colonies est chargé de l'exé-
cution du présent décret, qui sera publié au Journal officie l
de la République française et au Journal officiel des colonies ,
pays de protectorat et territoires sous mandai relevant d u
département des colonies et inséré au Bulletin officiel du
Ministère des colonies .

Fait à Paris, le 12 décembre 1936 .
Aurslur LEBRTJN .

Le Gouverneur p . i., informe la population .

des Etabiissements français de,l'Océani e

que M . le Président de la République a ac-

cordé l'exéquatur à M . Luigi SILLITTI Con-
sul Général d'Italie à Sydney pour avoir ju-

ridiction ,sur la Nouvelle-Calédonie et les

lies Françaises du Pacifique .

pectus, réclames, affiches, prix courants et tous papiers de .
commerce .

	

.
Art: 7. - Après l'expiration d'un délai d'un an suivant la

promulgation du présent décret, les produits, fabriqués tels
que les vernis, les peintures, les encaustiques, les cirages
et autres produits dans lesquels le solvant volatil n'est pas
toujours constitué exclusivement par de l'essence de téré--
benthine ou toute essence de produits résineux quelconqu e
(essences de pin, de bois ou de résine, terpènes,, pinène) n. e '
pourront être présentés au public comme contenant l' une de
ces essences sans que soit indiquée la proportion centési-
male exprimée en poids dans'laquelle l'essence de térében-
thine ou l'essence de produits résineux intervient dans l a
quantité totale du mélange des solvants volatiles'employés .

Cette indication devra obligatoirement précéder ou suivr e
immédiatement le nom de ras essences; elle devra figurer'
sans abréviation en caractères typographiques de mémes di -
mensions que ce nom et être disposée de façon à ne pas le
dissimuler sur les emballages, prospectus réclames, pri x
courants et . papiers de commerce, tableaux réclames et

Par le Président de la Républiqu e

Le Mfinistr e des colonies .

Masais MOUTBT -
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AIIB. +a7'I na 175 a .g.f., accordant une avance sur pension a Min e

Boné1 Auguste, Michel, Veuve d'un infirmier de 8° cla8se da
Service local, décédé le .1 8 décembre 1935 .

?Du 19 février 1937 . }

Ll, G-OUYisitNEÜ1t P.I . DES ErAI)LISSI MEN'rS FRANÇAIS

»E n'OGPAN11, Oz` 1Ltrtt Ise: Ln L mort U'IloNNEuR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie ot les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du loi novembre 1928, portant règlement d'admi-

nistration publique cu vue de l'exécution de l'article 71 de la lo i
du 14 avril 1924, créant une Caisse Intercolonielo de Retraites ,

Vu la demande de pension formulée, par Mmo VY° Bonet Auguste,
Michel, en date du 19 février 4936 e M . le Ministre des Colon ises ;

Vu la note de liquidation et do concession n° 4637 de la Caiss e
Intercoloniale de Retraites, en date du 6 novembre 1936 ;

Vu in dépêche ministérielle n° 22539, en date du 16 novembre
1936 ; .. .

Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Gené -
a s a1e et. des Finances,

Aait TE :

Article Ief. - Pour compter du 111 décembre I935, il est alloué ,
titre d'avance sut. pension, â Mmo Vr6: Bonet Auguste, Michel ,

une allocation provisoire annuelle de .Neuf mille cinq cents francs
(9 .500 fi' .

) Art. 2 . : - La dite allocation, imputable au compte ' Avances
consenties aux fonctionnaires soumis au régime de la Caisse In-
tércaloniaale de Retraites", sera payable par trimestre et à terme
échu : Le montent de eus avances sera. repris lors de la liquida-
tion de itapension définitive .

Art . 3.'- Le Chef du Service d'Administration Générale et des
Finances est chargé de L'exécution du présent arrâié qui sera en-
regista'e, communiqué et .publié partout où besoin sera .

Papeete, le 1D février 1937 .

H. SAUTOT.

ARR1 PI n u 189 a .g .f., accordant une avance •en pension d 1V1°1 Q
Moreau, née Fillion, Jeanne, Veuve d'un Pasteur praleslant,
décédé ti papale, le 2i avili 1986 .

.(Duez février 1937 -
L ; GuuVL:cNI,Uir P . r. DES1i i'Afr ISS MEN'I'S lr rtANÇAIS '

nE, i .'Ocç:A~r r, Or virilisa nL I A LEG1ON n'Hot'Nnuit ,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie èt les actesmodificatif3 subséquents ;
Vu la loi du 14 avril 1924 portant réforme du rcginie des pen-

siens
Vu le décret du 2septembrc 1924, portant règlement d'adm i

nistre lion publique en vue de l'exécution des dispositions de le lo i
du 14 avril 1924 sur la réforme des pensions civiles ;

Vu la demande de pension formulée par M ri V ve Moreau Octave ,
en date du 7septemnbre 1936,=n M . le Ministre des colonies ;

	

`
. Vu ln dépêchamimistéiielle n° 25703 en date du. 18 décembre 1)3 6

Sisr , la proposition du Chef du Service :rl'A.dminietration géné-
rale et des finances,

provisoire annuelle de : Trois mille sept cent quarante quatre franc s
(3.744 frs) ;

Art . 2 .- Ladite allocation, imputabira au chapitre 17 des dépen-
ses du budget local, sera payable par trimestre et à terme échu .
Le montant de ces avances sera repris lors de hi liquidation de l a
pension définitive et viendra on atténuation rlus dépenses de c e
Chapitre .

Art . 3 . -- Le Chef du. Service d'Administration Générale el, de s
Finances est chargé de t'exécution du présent arrêté qui sera enre-
gistré, communiqué et publié partout oui besoin sera .

Papeete, le 22 février 1037.
H. SAI'JTOT .

A fR.Ï~,'TÉ np 790 a. g . L, e:ronérant les r'eceltes des courses orga-
nisées par le Comité du Monument "Maréchal Foch" du prélé-
renient en faveur du Trésor .

(Du za février 1937) •

LE GOUVERNEUR P.I. DES Ei't'ABr .ISSEMENTS FRANÇAIS ,
DE r'OCgANIE, OFFICIER DE LA LÉn1oN D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrété n° 340 s . g ., du 8 mai 4933, réglementant le fonc-
tionnement du Pari Mutuel en Océanie franc vise ;

Vu la demande exprimée par le Président du Cm-allé chargé de s
mesures à prendre pour permettre é ln Colonie da participer r
l'érection d'un monument à la mémoire du Maréchal Foch ;

Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Géné-
raiie et des Finances ;

Article S ur .-En raison de la destination ries filnds recueillis pa r
le Comité local du monument " .lfarécluil Foch" les recettes de
la journée de connes organisée le 11 février dernier pur cet orga-
nisme seront, li titre exceptionnel, dispensées etia prélèvement pi' -
-vu à l'art. 7 de l'arrétc susvisé du 8 salai 1033, en faveur de l u
construction d'un abattoir à Pupecte .

Art . 2 .-. - Le présent rarrété sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 22 février 1937.
H. SAU'COT .

RECTWICATIF air J, O . des R. F. O. c1, 1 il novembre 1 ti3G .
(Convention commerciale franco•dominieaine )

page 627, 24 colonne, le ligne .
Au mus ne : « Le visa de ces certificats d'origine par le s

consuls des . deux pays pourra Li tre. soumis à la perception
d'une taxe dont le montant ne dépassera pas 5 francs é . la
parité de l'or, u
- Lutim : « Le visa des certificats d'origine par les consuls des
deux pays pourra étre soumis é, la perception d'une taxa
dont le montant ne dépassera pas 5 tries correspondant i t
T1 . S. Dollar 0,33 . aa

page 629, 1r° colonne, 45" ligne .
Au 1,Ia,as DE : u Art . I . Le Gouvernement dominicai n

s'engage it prendre les dispositions nécessaires pour qu a
chaque année il soit procédé à l'achat en France par los ex-
portateurs dominicains d'une quantités de 80 .000 sacs des

Article l ai .-= Pour compter du 28 août 1936, il oit alloué à titre
d'avance sur pension, à M"0 V''o 1VIoreau Octave, une allocation
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tïnés à. l'ensachage des calés, celles-ci correspondant dan s
l'ensemble au chiffre de sacs de café dont l'importation es t
autorisé chaque année en France . »

Liure : « Art . 1°r. - Le café dominicain exporté en France
sera ensaché dans des sacs de fabrication et de provenanc e
françaises, a condition qu'il y aura sur le marché domini-
cain une quantité suffisante desdits sacs pour les embar-
quements qui doivent étre effectués . Cette clamse sera mise
en application trois mois aprés l'entrée en vigueur de la pré -
sente convention . »

page 629, 2° colonne, 380 ligne .
Au usu m : « 109 tabacs - Santo Domingo, le 4 septembre

1936. »
LIRE : « 109 tabacs . »
Le bétail vivant (uniquement ii destination des Antille s

françaises et de la Guyane française) . - Cïudad Trujillo, le 4
septembre 1936 .

Page 633, 1" colonne, 180 ligne .
Au L1Eu me : « Marquise de Sévigné. »
LITRE : « Marquise de Sévigné . Chocolats en tablettes, des

marques denier, Félix Potin, Lombard, etc . , . »

XTAYT S

Pensions, nominations, mutations, eon9és, etc.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET DES FINANCES.
1. . -- Par décision n° 161 du 15 février 1937 .'--- Un congé de

maternité est accordé avec solde entière pour compter du 17 févrie r
1937 é Mme Rose Lucas, née Bonnet, dame-employée auxiliair e
du Service local, affectée au Service de l'Administration Générale
et des Finances .

Ce congé prendra fin de plein droit un mois après l'accouche-
ment dont la date devra étre notifiée par l'intéressée au Chef de l a
Colonie au moyen d'un certificat de la sage-femme ou du médeci n .
traitant et d'un extrait de l'acte de naissance .

CIRCONSCRIPTION ADMINISTRATIVE .
t.- Par décision no 17 6 dit 19 février 1987. - L'indemnit é

de Chat de station de 1°r ordre est accordée à M. Colombel (Tetua-
latin) pour compter du far janvier 1937 .

Art . 2.- Cotte indemnité (réduite do 20 o/) est imputable a u
Chapitre 'Il, article 9, paragraphe 1°i' du budget de l'exercice en
cours .

ENSEIGNEMENT.
1.-, Par décision n o 162 du 17/écrier 1937.- M. et Mine Taro-

rotua, instituieurs .précédemment désignés pour l'école de Tautira ,
sont affectés é l'Ecole Centrale de Papeete, en qualité d'adjoints ;

M. Moue (Marcel), instituteur précédemment désigné pour l'é-
cole de Malcotea, est affecté d l'école de Toutim en qualité de di-
recteur ;
. M. Teauna (Pouira), instituteur chargé de l'école de IIitiaa, es t
eflecté a l'école de Malcatea en qualité de directeur ;

M, Tua (Tauira), instituteur adjoint s l'école de Mataiea, es t
eflecté à l'école de IIitiaa .

Les mutations ci-dessus prendront effet à compter du 22 février .
1937 .

2. - Pare décision n° 168 du 17, féeries , 1937.- M lle Meut
(Pouline), admise au Brevet élémentaire métropolitain à Papeet e
en 1936, est nommée institutrice suppléante et affectée à l'école
de Tautira en qualité d'adjointe ir compter du 22 février 1937 ;

M. Tahutini (Georges), admis au Brevet élémentaire métropo-
litain ii Papeete en 1936, est nommé instituteur suppléant et af-
fecté a l'école de Mataiea en qualité d'adjoint & compter du 22
février 1937 ;

Mme Léon Doom (née Marguerite Parker), titulaire du Brevet .
local d'enseignement, est nommée institutrice suppléante et affec -
tée à l'école de Mataura en qualité d'adjointe a compter du jour
de sa prise de service dont la date sera notifiée au Chef de la Co-
lonie par le Chef de Poste administratif de Tubuai .

M. Picard (Clément) ; admis au Brevet élémentaire métropoli-
tain à Papeete an 1936, est nommé instituteur suppléant et affecté
à l'école de Mahina en qualité d'adjoint à compter du 1's, mars .
1937 .

Les instituteurs et institutrices ci-dessus nommés percevront un;
traitement mensuel de quatre cents francs .

3.- Par déciaïon no 178 du 19 février 1937.-a) Une bourse en-
tière d'internat est accordée à chacun des enfants dont les noms . :.
suivent qui ont été admis au concour s

Garçons :

	

Filie
Leliartel, Pierre

	

Tororotua, Henriette
Vahirua, Henri

b) Une bourse de demi-pension est accordée à chacun des en-
fants dont les noms suivent qui ont été admis au concours ;

Fuies :

Teriiiehau, Marie

	

Tetuaapua Tcheiur a
Salmon, Rotule

	

Uova Vahineril
Baia, Rose

	

Teohu Vahineemoea

c) Une bourse entière de préparation au Brevet élémentaire es t
accordée à chacun des élèves dont les noms suivent

Garçons z

	

Fuite :
Krauser, Siméon . . :

	

Teamotuai tau Tetiavero a
Lagarde, Féli x

cl) Une bourse entière est accordée à chacun des enfants orle -
'mires des archipels . :

Garçons :
Materouru .Ioane des Ites G nnbier

	

Potbier, Jean, Louis de Buahine
Mamatui Germain des lies Gambier - Motu Roger dé Relate
Aisés, Jean de nurutu

	

• Bond, Frédéric de ïtaiatea

e) Sont maintenues les bourses entières et les bourses de demi e
pension précédemment accordées aux élèves désignés ci-après

I.- BOURSES ENTIÈRES
Gnrçone :

Maihota Ruanuu
Ressert, liantes
Terorrotua Frédéric
Pite Teri i
Mara Natap u
Utia Torlitèmiro
Falohetto, Jean-Baptiste

Ellacott, Anthou y
Donne, Arthu r
Railrauti Vivirau
Me Ren é
Raimu, Ernes t
Alternai Loui s
Helme, Charle s
Florès, Nicola s

IIaereraaroa Stell a
Tamarii Ariivabin e
Urautia Timeri

Fille : -

Voirin, Marie
arbutt Ros a

Tenure' Boita
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Moula, Roger
•llrediri, Francis
Meurt, ~riircesla s
,iiieaend e, Jean
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« Colonies françaises, les exportateurs seront tenus de sous-

« crire l'engagement cautionné, de produire un certificat des

cc Douanes d'arrivée constatant que les produits ont été dé- .

a clavés pour la consommation . »
Cette obligation qui semble avoir été perdue de vue par

certains exportateurs est pourtant essentielle pour justifie r

le traitement de faveur dont jouissent les produits expé-

diés en France.
En conséquence, les déclarations de sortie devront porter

la soumission cautionnée exigée ci-dessus qui mentionner a
le délai dans lequel les exportateurs seront tenus de produire

le certificat de débarquement et de mise en consorirmation .

Le publie est informé que le Commandant PEAUCELLIE R

va ouvrir à bord de la Zélée un cours de navigation pratiqu e
ir l'usage des officiers mariniers et quartiers maures des spé-
cialités de pont et du personnel volant de l'aéronautiqu e
maritime .

Ce cours aura lieu tous les jeudis de 15 h. a.. 16 h, et com-
mencera le jeudi 25 février : Le Commandant PEAUCELLIER

est disposé à admettre a. ce cours des patrons ' de - cotres ou

de goélettes et, le cas échéant, s'ils ne sont pas trop nom-
breux, des élèves : patrons au cabotage (Français ou Tahi-
tiens) .

Les personnes désireuses de suivre ce cours sont priée s
de se faire inscrire au Bureau de la Marine it Papeete .

Les immeubles appartenant à la Compagnie Immobi-
lière et A g ricole del Océanie . Société anonyme actuelle-
ment en faillite dont le Siège Social est à Paris, o, Ru e
de Granimont, dans l'île Marutea du Sud, Archipel des
Tuamotu, rattachée administrativement à l'Archipel de s
Garnbier(Etablissements français de l 'Océanie)sans aucue
ne exception, ni réserve et comprenant notammen t

-Tous les biens et droits en pleine propriété et jouissance

Teilleur) Teriitaria
Tcriitati ui. Simoun
Tau re Merlett e
-Asie, Louise
Caret, Yvonn e
IIemblin Eliantr ,
'e iivatau ââpie

H.- ï3OURSES DE DE1il-PENSION

1<{noria Ilorroauanolru .

g) Les bourses ou demi-pour ses précédemment concédées n e

sont pas maintenues nux Métr es dont les noms suivent :

Bryant Fiera, Onuuatahllo Gormaiue, Toihoarii Tarai, Poirsegaele Olga ,
Tahutini Georges, Uo .i Faatirau, `i'nanira Moro, N'aima Piirani, Carlso n
Morio-Joseph .

Ce dernier teeter•n en pension a t'Ecole Centrale jusqu'au départ

de la prochaine goélette d,,estination des îles Gambier.
d. Pari dëcisian ne 179 du 20 février 1937 . - lY' Motion

<Odette), institutrice do 6 classe du çadre local, adjointe tl l'école
de. Muhina, est placée sur sa demande, dans la position de dispo-
itit~ililt sans traitement pour une période d 'une année n compter
du le i mars I g37 .

5 Par ddci ïore no 180 dit 20 févier 1937 . - M. Snnforfl
(Francis), nomntl dlirecieur et économe dol'Ecole principale de
Paicn gava, sorti chargé en outra des fonctions de cliargà de ln post e
et de gardien de pbere à t ulriiriive, en remplacement de Tero-
relita Gustave ujil>eléa d'entrer fonctions .; .

M . Sanfoi'daura droi t
l n) En qualité de chargé do la poste à une indemnité de•fane-

lions de 288 Panes l 'an prèvtie au tableau A annexé li I'rirrèté n °
u . . f •
) en qualité cle gai,clion de phare ; ù ,une indemnité de fonctions -

de 288 Lianes t'an, prévue au tableau A annexé é l'arrêté n° G 2
u .`g.f . Çetle indemnitéser•a réduite do moitié conformément nu dé-
cret du 20 janvier 1915 ,

4 .=--Pttr déc"isiânyafl 192 da 23 (écrier W37 .-Mut Sercinux
(U'loriénUe) ex-institutrice suppléante n 1'Lcole Centrale, est char-
gée provisoirement des fonctions do-surveillante d ' internat dan s
cet établissement scoleireà compterdu 21 février 1037 .

Ille recevra pour ce service un traitement mensuel

	

quatre
cents francs,

dies
'Teuinatua Fydra

	

Madelein e

Iieeiui Cizhe•

,f) I . transformée en bourse d'études agi LCOIes fa bourse dont

lrénéficiait i'élévu

,fixai'çon'

Drollet, . Jacque s
Tairapa Alfred.
Tairapa Edmon d
Ilcime, Jules
Colomrani, Pierr e

Lucas, Antoinette
Bills ; IIenriettn
iliotuaoro Constance .
Roapaivoa Odile
Motta Irèn e
Madre Tumaitar• a
Mràreeu, Item

IL SERA PROCÉD É

Le Vendredi 2 avril 193 7

d huit heures du mati n

à l'audience des Criées du Tribunal Civil 'de Première
Instance de Papeete, à l'adjudication au plus offrant et
dernier enchérisseur, en UN LOT des biens immeuble s
ci-après désignés LOT UNIQUE

:

PARTI E ON Off; FICIELLE

Le Service des Douanes ;appelle a MM. Tee Exportateur s
les termes de l'article 4 du* décret du 6AYril1.933ainsi conçu '

aa Peur les marchandises exportées sur la France ou les
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objet des concessions définitives accordées par le Gouver-
nement de la Colonie, les sept avril mil neuf cent dix-sept ,
sept Mai mil neuf cent vingt-trois et vingt février mil neuf
cent trente-un .

Ensemble les plantations, constructions, matériel . et
fiotille et tous immeubles par déstination en dépendant .

Les terres et îlots qui dépenden t .des concessions don t
s'agit sont plantés de 9o.aoo cocotiers environ .

Ainsi que les objets suivants qui, aux ternies de l'articl e
524 du Code Civil, ont été placés pour les services et l'ex-
ploitation du fonds .

t° Quatre caisses à eau . -- 2° Un tombereau . - 3° Vingt-
deux pioches. - 4° Vingt-sept couteaux à debrousser . ---
5° Q-uatorze pelles . -- 6° Treize haches . -• 7° Un lot de pou-
lies . - 8 Un mât. -- 90 Deux guis . - Io° Une corne de
entre avec voilure et gréement . -- I ° Une pirogue. - I2°

Une embarcation à tableau. --- 13" Un lit en fer. - 14°
Deux fauteuils. 15° Une table ., - i 6a Deux comptoirs . -- -
i ° Un filet de pêche. -- 18° Huit caisses de gazoline
pleines. - 190 Un cotre hors d'usage ,

Ces immeubles ont été saisis à la requête de l'Associa-
tion des Obligataires de la Compagnie immobilière et
Agricole de l'Océanie, dont le si ège social est à Paris . 91 ,
Boulevard Malesherbes, ayant M e G. AHNNE, pour Défen -
seur sur la Compagnie Immobilière et Agricole de l'Océa -
nie en faillite.

Le procès-verbal de saisie et l'exploit de dénonciation ont
été transcrits au Bureau des Hypothèques de Papeete, le .
douze décembre mil neuf cent trenteasix i

Le Cahier des Charges pour parvenir à la vente a été dé-
posé au Greffe des l ribunaux de Papeete, le vingt-neuf
décembre mil neuf cent trente-six et lecture en a été donné :
à I'audience dudit Tribunal, après sommations faites, con-
formément a la loi .

Mise :\ prix :
Les enchères seront reçues sur la mise à prix suivante ,

fixée paÉ l'Association poursuivante :

LOT UNIQUE."- Cinquante mille francs, cl . 50 .000 »

Il est déclaré, conformément aux dispositions de l'articl e
696 du Code de Procédure Civile, que tous ceux du Chef
desquels il pourrait être pris inscription sur les immeubles
saisis pour raison d'hypothèques légales ., devront requéri r
cette Inscription avant la transcription du jugement d'ad-
indication .

Fait et rédigé à Papeete, le Io lévrier 1937, par M° G .
Ahnne, Défenseur poursuivant .

`VENT E

pat suite de surenchère

sur saisie immobilière .

II sera procédé le vendredi 2 avril 1 937
à huit heures du mati n

En l'audience des criées du Tribunal Civil de Première
instance séant au Palais de justice â Papeete, à l'adjudica -
tion en un lot au plus offrant et dernier enchérisseur> de
:l'immeuble ci-après désigné

LOT UNIQUE :

	

.

La terre "TAUMOA'' dite aussi "TAUNOA" sise n u
district d'Iripau, îleTahaa, limitée d'après, le livre des' at -
tributions : du côté de la mer, par la mer sur une longueu r
de cent quatorze mètres ; du côté de l intérieur par la col -
line " PUEHERU" sur cent quatorze métres ; du côté du
district de Hauino, par la terre "TEREVA" sur une dis -
tance de Mille quatre métres et, du côté du district ' de
Ruutia, par la terre "TBARANUNU ", sur une distance
de huit cent vingt cinq mètres .

Sur cette terre il y a environ mille cocotiers adultes dont
la production :annuelle est estimée à environ deux "min é
kilogrammes de coprah .

Cet immeuble a été saisi à la requête de M . Albert Bro e .
Chers, propriétaire, demeurant à Avera, île Raiatea, ayant .
M° G . Ahnne, pour. Défenseur, par exploit de M° de Bai- -
mann, Huissier, du 3o avril 1936, sur M . Terii a Ama et,
M' Tetuanui a Tuarae, tous deux propriétaires, demeu-
rant à Patio, île T ihaa .

Le procès-verbal de saisie immobilière et les exploits
de dénonciation ont été transcrits au Bureau des Hypo-
thèques de Papeete , le vingt-huit mai mi l neufcent trente
six

Par jugement du 6 novembre 1936, cet immeuble été '
adjugé à m. Ralph Hart pour la somme de : Cinq mille
cent francs , niais une surenchère du sixième a été faite par
M. Albert Brothers .

Et par jugement du 1 2, février 1937 , l e Tribuna l Civi l de
Première instance de Papeete avalidé la surenchère et or-
donné que la revente dudit immeuble aurait lieu à l'au-
dience des saisies-immobilières sur la mise à prix résultan t
de- ladite surenchère

Mise à plu

Lo.r uialoi

	

Cinq mille neuf cent cinquante
francs, ci	 5 .950 »

Il est déclaré conformément aux dispositions de l ' article
696 du Code de Procédure Civile, que tous ceux du chef -
desquels i l pourrait être pris inscription su r I'iI`nmeu€ble
saisi pour raison d'hypothèques légales, devront,requeri r
cette inscription avant la transcription du jugement d'ad-
judication .

Fait et rédigé ti Papeete, le 15 février 1937, par M° G .
AHNNE, Défenseur poursuivant .

G . AHNNE, Défenseur.

Etude de M. G. AIINNE, Défenseur à Papeete .

A VENDNE

?axe licitation sur eurenellèrè.

LE VENDREDI 9 AVRIL 1937 ,

a 8 heures du matin .

Au plus offrant et dernier enchérisseur, à, l'audience des
criées da Tribunal Civil de Première Instance de Papeete, en
UN lot, l'immeuble ci-après désigné .

Aux requ&tc, poursuite et diligence de M m e Marie-Louise
Vernaudon, .propriétaire, demeurant à _Opoa, Veuve de M ;
Nicolas Stuque]: ayant

	

G. Ahane pour Défenseur .
Contre :

G, AIINNE; Défenseur :

Etude de M° G. AIINNE, Défenseur à Papeete .
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Insertion en vertu du décret du 2z mars 1923 ,
1 M. Paitia Titane a Taiore, propriétaire, demeurant a

Opea, surenchérisseur
2, M. Paitia Tua.rae a Taiore sus-nomme, pris tant en son

nom personnel qu'au nom et oommo subrogé tuteur ad hoc de s
mineure ' Meta, Tehapai, Haimano, Teriiritia, Maraehau, Ta-
roi, Terii, Tauhiro, Ttiibani, Madeleine, Tiboti, Moe a Tuihani
et des mineurs Eta, Popouaiti, Céline et Eea a Maraelntu o n
remplacement de Mil' More a Taiore, décédée ;

3. Ma t Tuatua a Taiore, dito aussi Tetua a Taiore, proprié-
taire, demeurantzà Opoa, pause tarit on son nom personnel qu'au
nom et comme tutrice ad hoc desdits mineurs, on iemplfioe-
ment de M. Iaitit; Tuaiae a Taiore ,

Ayant tous M° de MONTLUC, pour Défenseur :

4. Et Monsieur le Curateur aux biens et successions vacant e
demeurant à Papeete, pris pour représenter les'hétitiers absents
de Maraohan a Taioi.o Pumhtmi a Taiore, décédés et les héri-
tiers de Merci ,a Taiore aussi décédée, et généralement tous le s
ayants droit uest;és introuvables, conformément a l'article' du
décret du 22 mars 923

En exécution

1° D'un jugement rendu le 7 février 1936 par le Tribuna l
'Civil de Papeete et d'in arrêt .rendu le 20 août de la même an •
née par le Tribunal Supérieur des Etablissements fiançais de
l'Océanie

2° Et d'un Iugcment 'tende pat le Tribunal civil de Papeete ,
le 19 février 1937 .

Dési9nsttion (le l'immeuble à vendre :

LOT UNIQUE

Laterre '!!lanirt"sise au district d 'Opoa,îleRaiatea, Ùor-:
née : Au Notcl par iule partie litigieuse (litige avec la tou e
;Haupitimann) ; au Sua, par la terxe''Uiuvei:a" sur 66 m: 76 ;.
22 m• 50 ; 137 mètres 71 mètres 131. mètres et 496 métres ;
à l'Est, par là rivcc?te d'Open sut 84 mètres ; 240 mètres et 22 4
mètres ; à l'Ouest, p'ur les terres Matere, Mohea, Varo, Matute
et Tireiuta sui 32 mètres ; 167 In . 60 ; 84 métres ; 50 mètres ;
47 m. 80 et 60 mètres . ,

Ainsi quo cette désignation résulte de plando ladite terre ,
dressé par Io Service du Cadastre .

'Ontrotive sur cette terre 600 cocotiers en tappoitet800 co-
cotiers âgés de 2 nus environ .

Tl existe quelques orangers et maiore . :
Le Cahier des Charges pour parvenir 3 cette vente a été dé -

posé au Greffe des Tribunaux de Papeete . le 22 Décembre 1936 ,

AliseA pria

La mise à prix aôtefixeo par le jugement du 19 février 1037 ,
comme suit
Lot unique.- Soixante-quatre mille cen t

soixante-sit freines
Nantc.sept centimes, ex . 6-4.1 66, 67

rait 'et redigé à Papeete, pal. Me G. AHNNE, Défenseu r
poursuivant le 22 février 1937 .

G . AHNNE

Le Greffier du tribunal civil de première instance de
Papeete, informe : MM . Tutaata Mario Guifford, Tahi a Tee -
tu, Toimata a Teetu, Teihoarii a Teetu et MM : William
Heitiatia Guifford, Francisco a Hlra, Teiho a Teetu tou s
sans domicile ni résidence connus et pris en la personne
du Curateur aux biens et successions vacants, que M . le
Président a fixé au vendredi 12 mers 1937 l 'audience à la-

V
elte sera appelé le procès pendant entre eux et M . E.
mbrun au sujet de : sortie d'indivision des terres

"Pouau", "Ofaimataamo" et "Mahutoa" sises à Raiatea .
Le Greffier du Tribunal ,

M. IORSS .

SN . VENTE -A L'IMPRIMERIE DU . GOUVERNEMEN T

C LrND,Ii1£C]R. Pi1,1CTR 1l
.-
9 3

PUI X : SN trIIIJILLE : 50 CÈNTIMIiS .

cet base d'extraits glandulaires

COMBAT
ANÉMIE OBÉSITÉ

DÉPRESSION PHYSIQU E
VIEILLISSEMENT PRÉMATUR É

FLÉTRISSEMENT DES CHAIRS
NEURASTHÉNIE . GÉNÉRAL E

TROUBLES SEXUELS le

DEFIC1ENCES GLANDULAIRES
ARGENT -

	

OR `pour hommes

	

pour fontine*
EN VENT E DANS TOUTE S . LES PHARMACIES

BROCHUR E DOCUMENTAIR E ILLUSTRÉE GRATI)ITE "adressée personnellem e n t à toute potsmne adult e qu' en fera la domand e au x tuberai. OKASA , Serv{34) 9 . Fg St-Honoeé ; PARIS (8'1

A PAPEETE : Pharmacie LHERBIER,

Dé}err.seur,.

ANNONCES 1)IVERSES -

PAPEETE :

	

IMPRIMERIE : :DU GOUVERNEMENT,
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